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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 15 juillet. 

REVENUS DES BIENS DOTAUX. — SAISIE-OPPOSITION. 

QUOTITÉ. 

S'il est vrai que les fruits^ des biens dotaux participent de 
VinaliéHabilité du fonds lui-même, ces fruits toutefois 
peuvent être saisis, même après séparation de biens des 
époux, par les créanciers pour ce qui excède les besoins du 
ménage. 

Cette solution résulte du jugement suivant rendu. If*17 

novembre i85£, entre M. Delamarre, notaire à Limours, 
créancier saisissant, et M"" Delavallée, femme d'un ancien 
notaire ; les faits ressortent suffisamment du libellé ainsj 
conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui concerne la créance de Delamarre : 
« Attendu que Delamarre, notaire à Limours, a été chargé 

par les époux Delavallée de la rédaction d'un acte ayant pour 
objet la vente auxd ts époux par les époux Delavallée père et 
mère des biens immeubles situés à Limours et à Forges-les-
Eaux, et qu'à raison dudit acte reçu par Delamarre aux dates 
des 12-15 juillet et 2n décembre 1882, celui-ci est créan ier 
tant en déboursés qu'en honoraires d'une somme de 3,40(1 fr. 
70 c. pour laquelle exécutoire lui a été délivré le 25. juillet 
1854; 

« Attendu que Delamarre est fondé en titre; 
« Que la prétention contraire tirée par la femme Delavallée | 

d'une contre-lettre prétendue qui aurait annihilé la vente des ï 
12-15 juillet et 20 décembre 1832 n'e>t pas justifiée; 

« Que cette contre-lettre n'esi pas représentée, et que,le fût-
elle, elle n'en resterait pas moins, d'après les éléments de la 
cause, un fait étranger à Delamarre, li par cela même laisse-
rait intact le droit qu'il.a à recevoir des honoraires et se rem-
bourser des frais par lui avancés; 

" .Attendu que c'est dans ce but qu'en vertu de l'exécutoire 
a lui délivré, Delamarre a formé opposition par exploit de De-
vaux, huissier à Paris, en date du 24 lévrier dernier, entre les 
mains des locataires d'une maison rue de Bercy-Saint-Antoine, I 

advenue a la femme Delavallée dans la succession du sieur 
Chevallier, son père; 

« Attendu que cette opposition est régulière en la forme; 
« Attendu que la femme Delavallée excipe en vain pour en 

obtenir la main levée de ce qu'elle est mariée sous le régime 
dotal et qu'étant aujourd'hui séparée de biens d'avec son mari, 
elle ne peut être tenue d'acquitter sur les revenus des biens 
dotaux la dette contractée avant la séparation de biens; 

;
 «Que si, d'après la jurisprudence,les revenus de la dot parti-

cipent pour le tout de l'inaliénabilité qui affecte le fonds dotal 
lui-même, en ce sens qu'une obligation souscrite pendant le 
mariage ne peut pas être exécutée après la séparation de biens 
sur les revenus de la dot, il est certain que cette jurisprudence 
ne saurait être invoquée dans l'espèce, où la dette a été con-
tractée conjointement et solidairement par les époux et a eu 
pour cause un acte qui, fait en vue du remploi auquel la fem-
I?B Delavallée était tenue aux termes de son contrat de ma-
riage, a eu pour objet la conservation des biens dotaux.. 

".Que, dans une telle situation, il impiquerait que l'obli-
gation ne pùt pas être exécutée sur les revenus et qu'il y a 
o autant plus lieu, dans l'espèce, de valider les oppositions 
dont il s'agit';" qu'il est constant en fait que, lesdites opposi-
ons maintenues pour la totalité, le surplus des revenus sera 
Plus que suffisant pour les besoins de la famille; 

" En ce qui touche la créance de la femme Delavallée : 
" Attendu qu'aux termes de son contrat de mariage, la fem-

■ lue Delavallée était autorisée à employer une somme de 40,000 

fanes sur les biens meubles à provenir de succession, don.a-
l0." 011 'pgs, au paiement de pareille somme, en déduction du 

Prix que Delavallée restait devoir sur sa charge de notaire; 
" Que, par suite, la lèmine Delavallée a transporté, le 11 

octobre 1849, au marquis de Saint-Mars, l'un des créanciers 
ne son mari, une somme de 4,763 fr. 75 cent., avec subroga-
Wn à son profit dans le privilège sur le prix de l'office: et 
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 fait signifier le transportet la quit-

tée subrogative à Delamarre, devenu, cessionnaire de l'ofli-
, avec opposition à ce que celui-ci se libérât en d'autres 

nains que celles de la demanderesse de ladite somme de 4,763 
francs 15 cent.; 

an'è V8
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 attenu" luc l'opposition- était tardive et sans effet; 

Ll le.ntier prix dû par Delamarre avait été attribué à divers, 
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S d° Delavalléft Par différents jugements du Tribunal 
«ambouillot, signifiés à des dates antérieures à celles de 
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 faite par la femme Delavallée; 

fit H à la V*™t^« 'a signification du jugement rendu au pro-
i au marquis de Saint-Mars n'a eu lieu que le 7 juin 1850, 
TOiisequemment après cette opposition ; 

Bat'; iS <lu''1 ,vsulle du transport et de la quittance subro-
Créano- A>

 oc obre 1819. que le marquis de Saint-Mars, 
était; MT

 Un° sorlilIie supérieure à celle dont transport lui 
la fom ' s^ f^ervait, à raison de l'excédant, l'antériorité sur 
■atemme Delavallée; 

« Qu'ainsi l'opposition signifiée par celui-ci devait demeu-
rer sans'effet; 

« Attendu dès lors que les paiements faits par Delamarre 
de la totalité de son prix sont réguliers; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux prétentions de la fem-
me Delavallée, et l'en déboutant, déclare bonne et valable l'op-
position formée par exploit de Devaux, huissier à Paris, en 
date du 24 février 18 5, entre les mains des locataires de la 
maison rue de Bercy-Saint-Antoine; 

« Ordonne que les tiers saisis se libéreront ès-mains dej 
Delamarre en déduction ou jusqu'à due concurrence de sa! 
créance en principal et accessoires; 

-< Déclaré les défendeurs mal fondés dans leurs demandes,' 
fins et conclusions, et les condamne aux dépens. » 

, *•"* Delavallée est appelante. M« Moulin, son avocat, 

s est attaché à démontrer que les fruits des immeubles 

dotaux étaient insaisissables pour le tout, et que la juris-

prudence n'admettait pas la distinction accueillie parle ju-

gement. Il a cité à cet égard un arrêt de cassation rln m 

^itift&fift MiwMi® mmiVMrr-
Mais, sur la plaidoirie de M' Bertout, pour M. Dela-

marre (arrêts de Paris, 7 avril 1851, et cassation, 6 jan-

vier 1840), et conformément aux conclusions de M. Sail-

lard, substitut du procureur général impérial, qui a fait 

observer qu'il convenait de distribuer en plusieurs pactes 

le paiement que le Tribunal avait ordonné en un seul, 

« La Cour, 

« Considérant que la femme Delavallée a recueilli dans la 
succession de son père l'immeuble dont les revenus ont été 
saisis par Delamarre; 

« Qu'aux termes du contrat de mariage cet immeuble est 
devenu dotal, et qu'en principe les fruits des biens dotaux 
participent de l'inaliénabilité du fonds lui-même ; 

« Considérant toutefois que, les valeurs excédant les besoins 
de la femme Delavallée, il est équitable d'en consacrer une 
partie à l'acquittement de la créance de Delamarre ; 

<i Confirme, 

« Et. toutefois ordonne que 1000 fr, seulement seront préle-
vés chaque année au profit de Delamarre," à dater de la de-
mande en validité d'opposition, et ce jusqu'à l'extinction de la 
dette ; le jugement au résidu, et par les motifs y exprimés,sor-
tissant effet, » etc. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 
^Muncspuuuauuc ^jai iicuucicuc la uaiCllt U€S ITXOUUaUX.) 

Présidence de M. Davost, conseiller. 

Audience du li juillet. 

EMPOISONNEMENTS SUCCESSIFS PENDANT LE LAPS DE NEUF AN-

NÉES COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON PÈRE, SA MÈRE, SA 

SOEUR, SON BEAU-FRÈRE ET SON NEVEU.— COMPLICITÉ DU 

MARI. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M' Goblet, avo-
cat de la femme Geoffroy, demande la parole et prend des 
conclusions tendant à ce qu'il plaise à la Cour, attendu 
que l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation placent en pre-
mière ligne l'accusé Geoffroy, dire que la femme Geoffroy 
occupera sur le banc des accusés la seconde place, et que 
sa défense sera présentée la seconde. 

M. le procureur-général s'oppose à l'admission de ces 
conclusions 11 soutient, d'une part, que l'acte d'accusa-
tion désigne au contraire^ dans l'exposé des charges, la 
femme Geoffroy comme l'accusée principale, et, d'autre 
part, que la place respective des accusés dans le débat ne 
peut être déterminée que par le président des assises, seul 
juge en cette matière. 

Après délibéré, la Cour rend un arrêt' par lequel elle 
rejette les conclusions du défenseur par le motif que la 
détermination de l'ordre des interrogatoires et des défen-
ses est dans les attributions exclusives du président. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire som-
maire des accusés. 

M. le président : Accusés, levez-vous. Vous venez d'enten-
dre la lecture des charges que l'accusation fait peser sur vous ? 

Clémentine Nolleut, femme Geoffroy, dites vos nom, pré-
noms, &ge, demeure et profession. 

Femme Geoffroy : Je m'appelle Clémentine Nollent, femme 
Geoffroy, âgée de quarante-trois ans. Avant mon arrestation, 
j'habitais la commune de Coureelles-sous-Thoix avec mon ma-
ri, y exerçant la profession de cultivatrice. J'ai une fille âgée 
de onze ans. 

M. le président : Et vous, Geoffroy ? 
Geoffroy : Je me nomme Geoffroy Lambert ; j'ai trente-cinq 

ans et suis cultivateur à Courcelles-sous-Thoix: je suis âgé de 
sept ans de moins que ma femme. 

INTERROGATOIRE DE CLÉMENTINE GEOFFROY. 

D. Vous vous ê es mariée le 7 janvier 1845; vous aviez 
trente-et-un ans et votre mari en avait vingt-cinq ? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Avant votre mariage, vos parents vous avaient fait à vous 
et à votre sœur une donation anticipée. Ils vous avaient parta-
gé, le 31 décembre 1844, deux pièces de terre et deux mai-
sons. Mais ils s'étaient réservé l'usufruit d'une partie de l'une 
de ces maisons, avec cette condition que,dans le cas où il y au-
rait mésintelligence entre eux et leur enfant, ce dernier se re-
tirerait immédiatement. Or c'est à vous qu'est échu le lot de 
cette maison avec l'observation de la clause que nous venons 
de spécifier ?—R. Oui, et la partie de la maison que je dus ha-
biter consistait en un fournil et un grenier. 

D. N'étiez-vous pas très gênée dans cette habitation, et cette 
gêne n'a-t-elle pas engendré chez vous des pensées de haine 
contre votre père ?—R. Non, seulement j'étais contrariée de ce 
que mon père n'avait pas tenu la promesse qu'il m'avait faite 
de me faire construire une maison. Je n'en témoignai pas moi-
même de mécontentement, mais mon mari, excité par sa mère, 
s'en plaignait vivemént. . . 

D. N'étiez-vous pas jalouse de ce que votre sœur avait à elle 
seule une maison, taudis que vous n'aviez que le fournil ?—U. 
Non, ]e patientais dans l'espérance de la réalisation de la pro-
messe de mou père. 

Ici l'accusée s'exprime avec une grande volubilité" et avec 
force gestes. 

D. Ne vous êtes-vous pas dit, vous et votre mari : Ah! s'ils 
mouraient, là maison serait à nous? —R. Non. 

D. N'avez-vous pas ajouté : « 11 faut nous débarrasser de ces 
vieux-là? »— R.'Non, bien au contraire, et je suis bien peinée 
de tout ce qui est arrivé malgré moi, et si j'avais pensé... 

D. Comment, vous êtes bien pernée? Mais il nous semble 
que dans l'instruction vous avez avoué avoir commis volontai-

rement et sciemment une partie des crimes qui vous sont re-
prochés?—R. Je n'ai rien avoué. C'est mon mari qui a pris ça 
avec son couteau et l'a mis lui-même sur le lard. 

D. Ainsi, vous rétractez les avetix très explici'es que vous 
avez faits à six reprises différentes. C'est tout un système nou-
veau de défense que vous improvisez. Voyons, qu'est-ce que 
vous prétendez quand vous dites : Mon mari a pris ca. Qu'est-
ce que ça ? de l'arsenic ? — Je ne sais pas. 

D. Et c'est tout ce qui s'est passé? — R. C'est tout ce que je 
puis dire. 

D. Mais, il y a quatre mois, alors que vous étiez subjuguée 
par les charges accumulées sur vous, vous avez confessé le 
donble empoisonnement de votre père et de votre mère, et ce-
lui de votre neveu et de votre beau-frère"; et,comme votre mari 
persistait dans ses dénégations premières, vous avez employé 
auprès de lui toutes vos caresses d'épouse; vous vous êtes as-
sise sur ses genoux, l'avez embrassé, cajolé; enfin, vaincu par 
vos instances, il a avoué sa complicité. — R. Du tout, je n'ai 
point fait cela. . _ 
Qu ét^veiions. a vos nouveIl

felari metta
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J'ai dit t,-.;é' j'ù i/i ̂ s&Vafs pas, et c'est toute la vérité. Je 
prends le ciel à témoin de la sincérité de mes déclarations. 
Quand mon mari a mis ça sur le pain, il m'a dit : « C'est avec 
ça qu'on devient riche. » 

D. Eiait-ce une poudre blanche? — R. Oui, mais je ne sa-
vais pas où il l'avait prise, j'ai appris plus tard qu'il l'avait 
eue à Poix. C'est tout. 

D. C'est tout, c'est-à-dire que vous persistez dans vos déné-
gations et que vous prétendez être réstée étrangère aux crimes 
qu'on vous reproche! N'importe. Continuons : 

(.'est le 31 décembre 1846 que votre père et votre mère ont 
mangé d'un pâté de pore que vous leur aviez-donné. Ils ont été 
pris presque aussitôt de vomissements violents, de crampes 
d'estomac, de maux de tête,etc. Votre père, ne pouvant res-
ter dans son lit, s'élançait hors de la maison, allait se rouler 
sur le fumier de la cour en criant : « Je brûle, je brûle! » il 
était dans d'atroces tortures, enfin il a expiré dans la nuit du 
3 au 4 janvier. — R. Mon père était souvent malade, il n'est 
pas étonnant qu'il ait eu alors des convulsions; du reste il est 
certain qu'il en avait très souvent. 

D. Votre père mort, votre mère, qui avait échappé aux con-
séquences extrèmesde l'empoisonnement, s'enfuit de chez vous, 
dans un état de santé assez grave, et elle va habiter auprès de 
son autre fille? — R. Ma mère n'était pas du tout malade 
quand elle s'en est allée. 

D. N'est-elle pas morte quelque temps après, le 28 février 
1848 ? - R. Si. 

D. Et votre sœur, la femme Belin, n'a-t-elle pas expiré, à 
sou tour, trois ans après, le 21 juillet 1851 ? — R. Pardonnez-
moi, mais je ne suis pour rien dans la mort de ma sœur ; elle 

aesy8^«^8i!Fanr;!qu1 s^tFi^tùt 
D. Comment! quand cette sœur est morte, il y avait quatre 

ans que son enfant s'était brûlé, et vous prétendez que c'est 
cet événement qui l'a tuée? Mais les experts ont trouvé du 
poison dans ses restes. — R. Cela ne peut me regarder. 

D. Passons maintenant à un autre ordre de questions. Le 10 
janvier 1856, vous voyez passer dans là grande rue de Cour-
celles-sous-Thoix votre beau-frère Belin ; vous allez derrière 
lui, et, lui frappant sur l'épaule : « Entre à la maison, lui 
dites-vous, j'ai à te parler. • Il entre, vous le faites monter au 
grenier, vous ouvrez devant lui votre saloir, et lui présentez 
une échinée (morceau de salé) en disant : « J'ai tué un petit 
cochon, voici un présent ; » et vous lui offrez une tranche de 
lard toute saupoudrée de sel. Cette tranche avait été placée 
dans un coin, et à l'écart des autres pièces de porc. — R. Non, 
elle était parmi le reste des viandes. 

D. On appréciera cette réponse. Qui avait mis la cette échinée, 

et pourquoi était elle, remarquablement plus petite que les 
autres ? — R. C'est mon mari et moi qui l'avions placée en cet 
endroit; elle était plus petite, parce que nous ne voulions pas 
donner un trop gros morceau. Nous avons fait cela sans pré-
méditation. 

D. Mais vous avez dit six fois le contraire. Avançons : cette 
échinée n'était-elle pas saupoudrée d'arsenic et ne l'aviez-vous 
pas éloignée pour qu'elle n'empoisonnât pas le reste du porc? 
— R. Pas le moins du monde. Mon mari avait destiné ce mor-
ceau à mon beau-frère, et m'avait dit, avant d'aller aux 
champs : « Si tu ne donnes pas celui-là, tu auras affaire à 
moi. » 

D. Comme votre beau-frère emportait son présent, vous 
l'avez rappelé, avez pris Yéchinée de ses mains, l'avez enve-
loppée dans un papier et la lui avez rendue. Le lendemain 13 
février, au matin, Belin en fait la soupe dans sa marmite or-
dinaire, et l'a servie pour dîner. La soupe a été trouvée détes-
table ; elle avait un goût àcre très prononcé et prenait à la gor-
ge. Après en avoir absorbé une certaine quantité, Belin et son 
fils se sont trouvés incommodés; puis ils ont éprouvé des coli-
ques horribles ; bientôt les vomissements ont commencé, ils ont 
duré jusqu'au lendemain. Le père a vomi jusqu'à quarante 
fois. On a couru en toute hâte chez un médecin de Conti, qui, 
soupçonnant providentiellement un empoisonnement, a appor-
te un antidote. On a sauvé les malades. Ça été un.miracle, car 
ils avaient absorbé une quantité d'arsenic capable de tuer cin-
quante personnes. (Sensation dans l'auditoire.) — R. Je ne sais 
pas comment ça s'est fait; je réponds de ma viande, mais pas 
du bouillon ni de la soupe. 

D. C'est absolument ce que vous disiez à votre premier in-
terrogatoire. Quand avez-vous appris la maladie de Belin et de 
son fils? — R. Je ne l'ai apprise que longtemps après. Le 11 
janvier, je suis allée les voir; Belin m'a dit : « Maintenant je 
vais bien. » 11 y avait beaucoup de monde dans la chambre. 
Je me suis assise près du foyer, et bientôt après me suis levée 
pour aller ouvrir une armoire. 

D. C'est vrai, et au moment où vous mettiez la main dans 
cette armoire, une femme qui se trouvait là et qui soupçonna t 
ce que vous y cherchiez, vous a dit : « Pourquoi touches-tu à 
ces assiettes? qui te l'a commandé? — R. Ah ! c'est ça qui est 
fort; c'est un peu fort! mais si c'était vrai, je le dirais aussi 
bien qu'il y a un Christ là au-dessus de vous, monsieur le pré-
sident. 

D. N'aviez-vous pas l'intention, en fouillant dans l'armoire, 
d'enlever ce qu'il pouvait y rester de la viande que vous aviez 
donnée à Belin? — R. Non pas, vraiment. 

D. Combien de fois votre mari a-t il acheté de la poudre 
blanche?—R, Il a acheté de cette poudre blanche deux fois ; 
elle pesait beaucoup ; je ne lui ai demandé aucune expli-
cation sur l'usage qu'il voulait en faire. Du reste, il m'avait dit 
que ça ne me regardait pas, lorsque, la première fois, en me 
la montrant, il avait prétendu qu'avec elle on pouvait devenir 
riche. 

D. C'est bien extraordinaire que vous ne l'ayez point interro-
gé. Cette poudre devait vous sembler la pierre philosopliale, 
qui convertit tout en or, et vous n'avez fait aucune question ? 
—R. Aucune, monsieur le président. 

D. La première fois, votre mari a acheté de cette poudre 100 
grammes et la seconde fois 125 grammes. 11 y en avait de 
quoi empoisonner tout le village, '. 'est le 30 décembre !816 
qu'il vous l'a montrée? — R. Je ne sais pas bien, mais il m'a 
dit : « Me'sça sur la graisse, c'est très bon. » A moi, ça me 
semblait de ia poudre de clous de girofle. J'en ai pris une 

pincée, je l'ai semée sur le pâté qui était dans l'armoire. 
D. En avez-vous mangé, de ce pâté ?-—R. Non. 

D. Avez-vous dit à votre père que vous aviez répandu la 
poudre sur son pâté?— R. h h ! non. puisque mon père et ma 
mère étaient présents. J'étais tout à fait innocente. 

D. Votre père et votre mère sont pris de douleurs après avoir 
mangé du pâté, cela est-il vrai ?-R. Je ne le pense pas ; mon 
p re avait une maladie chronique qui le faisait fréquemment 
souffrir. 

D. Avez-vous appelé un médecin, quand vous liavez vu ma-
lade ?—R. Non. 

D. C'est exact ; vous êtes tout de suite allée chercher l'ensc-
velisseuse pour mettre votie père dans le cercueil, et l'ense-
velisseuse a consta é sur le corps tous les indices d'un empoi-
sonnement. Neuf ans après, votre père a été exhumé avec tou-
tes les précautions exigées pour de telles opérations, et l'ana-
lyse à laquelle les experts se sont livrés sur les débris du ca-
davre a révélé la présence d'une quantité notable d'arsenic. 
On s'est assuré que la terre voisine de la fosse ne contenait au-
cune substance arsénicale. C'est eu présence de pet te chare» 
dé io'u. mari, est-ce VKM .' 

L'accusée nie ce dernier détail, au milieu d'un flux de pa-
roles que ia Cour a toutes les peines du monde à contenir. 

D. Quand votre mère a été partie de votre maison, vous 
êtes allée la voir; comment vous a-t-elle reçue ? — R. Comme 
devant. 

D. Non, elle vous a mal reçue; elle vous a dit-: « Ote-toi de 
devant mes yeux. Je ne veux plus le voir, va-t'en ! » Et quand 
elle va mourir, un témoin lui demande si elle vous pardonné. 
« Pardonner! dit la moribonde, c'est bien fort. J'ai tant eu à 
souffrir avec eux! » — R. La prévenue avec vivacité: Ça n'est 
pas vrai. 

D. Un témoin a entendu ces paroles, et les répétera tout à 
l'heure; du reste, votre mère ne pouvait supporter votre pré-
sence, et vos soins lui répugnaient. Ne lui avez-vous pas en-
voyé une pièce de cidre qu'on a été obligé de jeter, tant son 
goût était détestable? — R. Ce n'est pas moi qui ai envoyé ce 
cidre, c'est mou mari. 

D. C'est vrai, et votre mari, sur vos instances, a avoué que 
ce cidre contenait de l'arsenic. C'était sans doute le reste du 
poison qui avait servi au premier crime, et dont votre mi-re 
avait absorbé une partie, car on l'a retrouvé dans son cadavre 
comme dans celui de votre sœur? — R. Je n'en sais rien. En 
tout cas, je n'en suis pas cause. J'ai dit que ma sœur était 
morte d'un saisissement, et c'est vrai, comme il y a un Dieu 
là (montrant le Christ). 

D. Ne blasphémez pas ainsi, vos imprécations ne sauraient 
être des preuves devant la justice. Ainsi vous persistez dans 
votre système de dénégations absolues; vous rétractez tous vos 
aveux, et rejetez sur votre mari la responsabilité de la mort 
de tant de victimes ? — 1t. J'ai dit toute la vérité. 

pantoMm"ê'cx"prêssive âlaquelle elle s'est livrée pendant 

cet interrogatoire a coloré son visage et donné à toute 

sa personne une mobilité fébrile. 

INTERROGATOIRE DE GROFFROY-LAMBERT. 

L'accusé reproduit dans ses premières réponses les dé-

tails relatifs au partage des biens que nous avons consi-

gnés plus haut, et nie avoir nourri contre son beau-père 

des projets de vengeance à l'occasion de i'exiguité du lo-

gement qui lui était échu. 

D. Vous avez d'abord acheté 100 grammes d'arsenic chez un 
pharmacien de Poix, soi-disant pour laver des moutons. Or, 
vous n'aviez que trois ou quatre moutons, et vous achetiez de 
l'arsenic pour en laver au moins cinquante. — C'était pour 
tuer des rais. 

D. Et vous l'avez employé à cet usagé? — R. En partie ; le 
reste, je l'ai gardé et l'ai montré à ma femme, qui m'a dit : 
« Avec ça on peut devenir riche. » C'est elle qui s'est servie 
du poison et qui a tout fait. Je ne me suis m lé de'rien. 

D. Vous aussi vous revenez sur vos aveux. Vous niez toute 
participation aux crimes ? — Je ne peux pas dire autrement. 

D. ,\ ais ce n'est pas votre femme qui a acheté luO grammes 
d'arsenic d'une part, 125 de l'autre? — R. Non, mais elle m'a 
dit d'aller l'acheter. 

D. Et comment lui obéissiez-vous aussi servilement? — R: 
J'étais mené par elle comme un petit chien; je n'avais le 
droit de rien dire dans la maison. Quand elle voulait obtenir 
quelque chose de moi, elle, me caressait de toute manière, et 
je cédais à ses volontés. 

D. Ainsi vous voulez rejeter sur votre femme la responsabi-
lité de tous les crimes commis en commun? C'est un systèm 
odieux et inadmissible. — R. Tout ce que je puis dire, c'est 
que j'ai fait avec de l'arsenic et de la mie de pain de petites 
boulettes. J'ai donné le riste à ma femme, qui en mettait sur 
le pain de son père, qui n'y voyait pas bien, à cause de sa 
vieillesse. 

D. En un mot, vous niez absolument. Vous déclinez la com-
plicité que vous avez avouée, et vous vous présentez devant 
MM. les jurés avec tout le système que vous aviez tout d'abord 
adopté, mais que vous aviez abandonné en présence des dé-
clarations de votre femme. Vous avez envoyé du cidre à votre 
belle-mère, et ce cidre était empoisonné. Car, après l'empoi 

sonnemeut de votre beau père, il vous restait encore de l'arse-
nic? — H. J'ai brûlé ce qu'il m'en restait. 

D. Quand on a fait l'exhumation du cadavre de votre beau-
père, n'avez-vous pas dit : « Je donnerais 50 fr. pour qu'on 
bouleversât la terre de manière à tout mêler, a — R. Je n'ai 
pas tenu ce propos. 

L'accusé.s'assied lentement et reprend la position qu'il 

a tenue depuis l'ouverture des débats, la tête appuyée sur 

la main droite et le visage caché dans son mouchoir. H 
n'a répondu que par monosyllabes aux questions de M. le 

président. 

L'audition des témoins n'a révélé aucun fait nouveau. 

Un témoin pourtant raconte que, dans une circonstance, 

Geoffroy reçut, dans une petite discussion, un soufflet de 

sa femme, h voulut un instant se fâcher, mais sa femme 

s'approcha de lui, lui fit quelques carresses ; et il baissa 

sa tête sans rien dire. 

Le brigadier de gendarmerie fait le récit des aveux qu'il 

a le premier obtenus de la femme Geoll'ro v. Interpellée par 

M. le président, la femme Geoffroy balbutie. 

M. le procureur général ajoute que ces aveux ont été 

renouvelés par elle dans plusieurs interrogatoires et en 

donne leeture. Nous pensons devoir reproduire le dernier, 

qui renferme une confrontation saisisssante du mari et de 

la femme. 

CONFRONTATION DU 22 MAI 1856 DEVANT M. LE JUGE 

D'INSTRUCTION. 

D. Votre femme prétend que c'est vous qui lui avez remis le 
morceau de lard empoisonné que sur votre ordre elle a offert 
deux jours après à son beau-pere.—R. Elle ne dit pas la vé-
rité; faites-la venir, et nous verrons. 

A ce moment nous avons fait venir la femme Ceofïroy et 
l'avons confrontée avec son mari. Nous avons cru devoir leur 
laisser la plus grande latitude pour s'expliquer entre eux; 
c'est ce qu'ils ont fait dans une conversation dont la physiono-
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mie va être rendue par le résumé qui suit, dont les termes ont 
été reproduits textuellement autant que possible. 

Clémentine a renouvelé les aveux dé,à contenus dans son 
dernier interrogatoire, relativement aux empoisonnements de 
son père, de sa mère, de son beau-frère et de son neveu. En 
«'entendant accuser, Geoffroy, restant assis et sans s'émouvoir 
au commencement, lui dit : — Comment peux-tu dire dépa-
reilles choses? tu me donneras des preuves de tout ce que tu 

dis. 
La femme : Pis que ce n'est pas vrai que tu es allé à Poix; 

tu avais tes bottes pour mieux marcher, et tu as rapporté le 
poison. Ce n'est pas moi qui ai pu l'avoir, je ne savais pas ce 

que c'était. 
Le mari : Tu l'as eu où tu as voulu, Cela ne me regarde pas. 

Je n'en ai jamais eu. 
La femme : Tu sais bien que dans le moment que papa en a 

eu, c"èst toi qui me l'as remis et m'as dit dVn saupoudrer le 

pâté; que la graisse blanche empêcherait de le voir. 
Le mari ■ C'est horrible de voir des choses comme cela! 
La femme : Tu sais bien comme tu me rendais malheureu-

se; ta famille me disait que si tu n'avais pas été un ivrogne, 

je ne t aurais pas eu. 
Le mari : Tu sais bien que c'est ta faute si j'ai été enfoncé 

avec toutes les dépenses que j'avais sûr le corps. 
1 a femme : Pourquoi n'as-tu pas donné du bon cidre à ma-

man? 
Le mari: Du cidre! je ne sais pas ce que tu veux dire; je 

ne me rappelle pas de cela. Toutefois que tu n'as pas de preu-
ves, tu ne peux pas du tout me convaincre. 

La femme : Voyons, dis ; qu'est devenu le paquet dont tu 
m'as donné? Dis-le moi seulement; ces messieurs nous laisse-

ront en liberté. 
Le mari ' Oui ! en liberté, je ne sais pas ce que c'est que 

cela. 
La femme : Mal avisé se trouve en peine : il faut que nous 

le grugions; ne m'as-tu pas dit en partant pour Amiens que je 
me tienne bien, que je ne te vende pas, qu'il n'y avait pas de 

preuves? 
Le mari : Je n'ai jamais dit cela de ma vie; ces messieurs 

feront de moi ce qu'ils voudront. Au petit bonheur! à la 
grâce ! 

Ici la femme se lève, et avec la plus grande animation ad-
jure son mari d'avouer que c'est lui qui a été chercher le poi-
-son <-l I.- lui diniio. lii)^. |.™O^T i , , ... 

droite sur son front, l'appelle : « Mon petit homme; >> lui parle 

de sa fille. 
« Laisse-moi tranquille, lui dit-il, si je meurs avant trente-

einqans, comme mon père, je serai tranquille. » 
La femme : Songe donc à cette pauvre petite fille. 
Le mari : t'est une petite fille perdue. 
l a f mme: Vourquoi perdue?— Le mari ne répond pas.— 

Le bon Dieu nous entend, dis la vérité. 
Le mari: Jamais de ta vie tu ne le verras, ni moi non plus. 

Laisse-moi tranquille. 
La femme: J'aime mieux être punie par les hommes et être 

sauvée devant Dieu. 
Le mari: Je ne peux pas dire çe qui n'est pas. 
Après cette scène, nous avons à notre tour pressé de ques-

tions Geoffroy, qui a soutenu ave; la plus grande énergie qu'il 
est innocent. 

La femme continue à l'adjurer de dire la vérité, en lui di-
sant : « Voyons, toi qui es franc, qui es un brave homme, 

avoue comme moi. « 
Geoffroy persiste à dire que ce n'est pas vrai, et ajoute : 

« Tu veux, comme toujours, être la maîtresse dans la mai-
son. Je soutiens que ce n'est pas moi. » 

Après cette lecture, la femme* Geoffroy garde le silence. 

L audience de demain sera consacrée aux rapports des 

experts et aux plaidoiries. 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

Présidence de M. Faucon, conseiller. 

Âitdîo'nrfi du 11 juillet 

ASSASSINAT COMMIS DANS LA FORÊT DU GAJAN. HORRIBLES 

DÉTAILS. QUATRE CONDAMNATIONS A MORT. 

Une foule considérable envahit la grande salle du Pa-

lais-de-Justice et vient chercher des émotions dans un 

■ procès criminel, dont l'instruction a eu un véritable re-

tentissement dans la contrée. 

Les quatre accusés sont introduits ; tous les regards se 

dirigent sur eux. Ils sont uniformément vêtus d'étoffes 

bleues; leurs costumes est celui des travailleurs espagnols 

3
ui, dans les départements pyrénéens, exercent l'industrie 

e terrassiers ; ils sont tous dans la force de l'âge; leur 

physionomie révèle leur caractère à la fois résolu et indif-

férent. 

Sur les questions qui leur sont adressées par M. le pré-

sident et qui sont traduites par un interprète, ils déclarent 

se nommer : le premier, Pédro Pérez, né à Saragosse, 

âgé de trente ans; le second, José Cortès, dit Clo, âgé de 

trente ans, né à Cados, province de Saragosse, douanier 

espagnol déserteur ; le troisième, Isidora Olabarietta, dit 

Navarro, âgé de vingt-neuf ans, né à Baliégo, province de 

Burgos, douanier espagnol déserteur ; le quatrième, Pablo 

Rando, dit Touerto, âgé de trente ans, né à Aguilon, pro-

vince de Saragosse. Tous les quatre demeuraient à la Ma-

gistère au moment de leur arrestation et étaient employés, 

comme ouvriers terrassiers, aux travaux du chemin de 1er 

du Midi. 

M. le procureur impérial Isoard est chargé de soutenir 

l'accusation. 

Ont été nommés défenseurs d'office : 

M' Lacomme, bâtonnier, pour Pédro Pérez; M° J. Bo-

ries pour Cortès; M" Marmoyet pour Navarro; M" Alem-

Rousseau pour Touerto. 

Le jury est composé par la voie du sort. La Cour or-

donne l'adjonction d'un treizième juré. 

Après la prestation du serment du jury, M. le greffier 

donne lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Dans la matinée du 25 mai dernier, deux cadavres, percés 
de nombreux coups de couteau, furent découverts sous le pont 
dit du Beurraire, situé sur la route de Lectoure à Miradoux, 
dans la partie la plus déserte de la forêt du Gajan. 

Informé de ce fait, M. le procureur impérial et M. le juge 
d'instruction de Lectoure se transportèrent sur-le-champ, et, 
arrivés sur les lieux, ils aperçurent dans le lit du ruisseau, à 
l'entrée de la voûte du pont, à demi cachés par les ronces, les 
cadavres de deux jeunes gens qui, d'après leur costume, furent 
reconnus pour des terrassiers espagnols. 

Ils avaient, l'un et l'autre, reçu plusieurs coups de couteau 
dans la poitrine; chacun d'eux, enfin, portaitau cou une énor-
me blessure transversale, sans doute le coup de grâce qui leur 
avait été donné ; ils étaient presque décapités.Dans le lit du ruis-
seau, à une petite distance des cadavres, on remarquait un 
lambeau de mouchoir coupé à l'aide d'un instrument tran-
chant; les deux bouts restaient noués ensemble et paraissaient 
indiquer que ce mouchoir avait dû être employé en forme de 
ceinture pour y enfermer de l'argent. L'absence de toute trace 
de lutte sur le pont, l'herbe et les ronces affaissées sur le ta-
lus, de nombreuseses empreintes de pas dans le lit même du 
ruisseau et sur les berges, semblaient démontrer que les deux 
malheureux jeunes gens avaient dû être précipités du haut du 
pont, puis égorgés au fond du ruisseau. Leur mort paraissait 
remonter à trois ou quatre jours. Le mystère le plus profond 
avait enveloppé.ce crime. Les victimes n'étaient même pas con-
nues, et l'on pouvait craindre avec raison qu'il ne fut difficile 
de découvrir les assassins. La vérité, cependant, se révéla bien-
tôt. La justice,-en effet, ne tarda pas à apprendre que le 22 
mai, vers midi ou une heure, deux jeunes Espagnols, l'un âgé 
de dix-huit a dix-neuf ans, l'autre de vingt à vingt-deux, 

étaient passés à Miradoux, se dirigeant vers I ectoure. L'un 
des deux paraissait malade : tous deux marchaient pénible-
ment. Us s'étaient arrêtés dans une auberge' pour y prendre 

un peu de repos, et avaient raconté à l'hôtesse qu'ils venaient 
de travailler au chemin de fer à la Magistère, et qu'ils' rega-
gnaient leur pays. Vers trois heures, ils avaient été aperçus, 
au moment où ils entraient dans la forêt du Gajan; puis per-

sonne ne les avait plus revus. C'étaient là évidemment les deux 

hommef é aient Cortez José et l'ertz iva,. 

victimes: ils ont été, d'ailleurs, positivement reconnus par 

l'aubergiste et le gendarme Lascombe, qui les avait vus à Mi-
radoux. Plus tard, enlin, on a su qu'ils se no-nmaient, l'un 
Pignès Carréra, l'autre Thomas Goden. Le même jour, quatre 
autres Espagnols avaient été vus dans la matinée sur la route 
de Miradoux à Lectoure, près du pont du Beurraire, et parais-
saient guetter sur la route l'arrivée de quelqu'un. Ils avaient 
été rencontrés ensuite se dirigeant vers Lectoure : ils étaient 
même arrivés jusqu'à cette dernière Ville, où ils avaient déjeu-
né ; enfin, dans 1 après-midi du même jour, ils en étaient re-
partis pour revenir sur leurs pas dans la direction de ijdoux, 
et on les avait aperçus, vers trois heures, s'engager,1 en sui-
vant la route, dans la forêt du Gajan, à l'heure même où Pi-
gnès Carréra et Thomas Goden, devant y trouver la mort, y 

pénétraient par l'extrémité opposée. 
Une ou deux heures plus tard, entre quatre et cinq heures, 

les quatre Espagnols que nous avons laissés à l'entrée de la f'o-
êt arrivaient à .Miradoux, et s'arrêtaient, pour boire à l'au-

berge de la ièmme Kouragnan, où les deux jeunes gens assas-
sines avaient l'ait halte quelques heures auparavant. Causant 
avec l'aubergiste, ils prétendirent venir de Kleurance, où ils 
étaient allés, espérant trouver à y gagner beaucoup plus qu'a 
la Magistère ; mais on leur avait ollert moins encore , dirent-
ils, et, en conséquence, ils revenaient à leur chantier. La (la-
me Fouragnan leur ayant fait observer qu'ils avaient dû se 
croiser en route avec les deux jeunes gens qu'elle avait reçus 
le matin dans son auberge, « Non! » repondit l'un d'eux d'une 
voix sourde ; et, comme elle insistait encore, ils s'éloignèrent 
tous sans ajouter un mot. A peine sortaient-ils de l'auberge 
qu'ils furent rencontrés par le gendarme Mariset de la brigade 
ue Miradoux, qui leur demanda leurs papiers, et put à loisir 
examiner leur visage et leur tournure. Il n'était plus possible 
de douter que les quatre hommes ne fussent les assassins de 
leurs malheureux compatriotes. 11 s'agissait de retsouver lenrs 
traces. Le gendarme Mariset fut donc dépêché sur-le-champ 
avec mission de suivre la ligne du chemin de fer d'Agen à la 
Magistère pour tâcher de les découvrir. Le 26 mai, ce mili 
taire partait d'.Agen avec deux de ses camarades qui lui a-aient 
été adjoints lorsque, sortant de la ville par la porte du Pin, il 
aperçoit sur la voie publique deux des Espagnols qu'il avait 
vus à Miradoux. Suivi de ses camarades, il marche vers eux 
mais, à son aspect, ceux-ci se hâtent de prendre la fuite. Il: 
sont saisis cependant, déposés, à la maison d'arrêt, et l'on trou 

dans leurs i oches de I 
îinent è.^aclj^X>is ueu.if j 

Interrogés d'abord par M. le juge d'instruction d'Agen, ils 

nient toute participation au crime qu'on leur impute; ils cher 
client à donner le change sur le jour et le motif de leur voyage 
à Lectoure et à expliquer la possession des couteaux trouvés 
sur eux. Conduits à Lectoure, leurs réponses sont les mêmes ; 
ils avouèrent, toutefois, leur voyage à Lectoure, fait en com-

pagnie de deux compatriotes qu'ils désignèrent sous les noms 
de Tuerto et Navarro ; mais, disent-ils, ils n'ont pas rencon 
tré Pignès Carréra et Thomas Goden. Bientôt cependant, l'un 
d'eux, Cortez José, change de langage; il fait des révélations 
et, tout en déguisant un peu la vérité en ce qui le concerne, il 
dévoile l'ensemble du drame horrible du pont du Beurraire. 
Confronté avec son complice, Pédro Perez se voit aussi entraî-
né à des aveux ; comme Coçtez, il cherche à amoindrir le rôle 
qu'il a joué dans l'assassinat; mais, mis en présence à plu 
sieurs reprises, les deux assassins finissent par s'arracher ré-
ciproquement la vérité sur tous les détails du crime. 

L'information avait donc déjà fait un grand pas quand fu-
rent arrêtés Navarro à Agen et luerto à Toulouse. Comme 
leurs camarades, ceux-ci eurent à subir de longs et pressants 
interrogatoires; comme eux aussi, ils nièrent d'abord; mais, le 
jour des confrontations venu, ils se déttrminèrent à des aveux 
Dès lors se dessine clairement la scène sanglante du 22 mai 
( hacun des accusés, quoiqu'en l'amoindrissant un peu, v ac-
cepte son rôle, et il devient facile de la recomposer toutentiè 
re en s'aidant de leurs révélations diverses et de faits établis 

par l'information. 
Pédro Percz , Cortez, Navarro et Tuerto travaillaient à la 

Magistère, au même chantier que Thomas Goden et Pignès 
Carréra. Ils savaient que ces deux jeunes gens se disposaient 

tant avec eux une somme de 140 fr. environ , provenant de 

leur paie. Le mercredi, 21, quittant furtivement leur chantier 
et leur domicile, les quatre accusés prirent les devants sur la 
route d'Espagne. Le 22 au matin, vers sept heures, ils étaient 
aperçus assis sur la lisière de la forêt du Gajan, en face du 
pont de Beurraire, paraissant guetter sur la route. L'un d'eux, 
Pédro Pérez, connaissait le pays, et cette circonstance expli-
que le choix parlait qui avait été fait du pont du Beurraire 
pour devenir le théâtre de l'assassinat. Prévoyant cependant 
que ceux qu'ils attendaient tarderaient sans douteàarriver, les 
quatre accusés pensèrent qu'ils avaient le temps d'aller déjeu-
ner à Lectoure; ils s'y rendirent, en effet; mais, dans l'après-
midi, ils se bâtèrent de revenir vers le pont du Beunaire, et 
à trois heures des bouviers les virent, au moment où ils en-
traient dans la forêt de Gajan, marchant deux à deux, à pas 
précipités, à une certaine dis'ance les uns des autres. En ce 

moment, ils rencontrèrent sur la route un montagnard qui 
venait en sens opposé d'eux ; les deux Espagnols formant le 
dernier groupe lui adressèrent' quelques paroles, après quoi 
ils rejoignirent en courant leurs camarades, et tous ensemble, 

marchant plus rapidement que jamais, continuèrent leur route 
vers le pont du Beurraire. 

Us n'en étaient plus qu'à quelques pas, lorsqu'ils aperçurent 
de loin leurs victimes venant à eux. « Eh bien, les tuons-nous, 
oui ou non? dit Tuerto. —Nous allons voir, » répond Cortez, 

mais la délibération n'est pas longue. Chacun prend son pos-
te. Pédro Pérez recule de quelques pas pour faire le guet, 
Tuerto et Navarro se couchent sur la lisière du bois en face du 
pont, tandis que Cortez se glisse dans le ruisseau, le couteau 

à la main, prêt à recevoir les victimes. Cependant Pignès et 
Thomas avançaient sans défiance. A peine atteignaient-ils le 
lieu de l'embuscade que Tuerto et Navarro se jettent sur eux 
et les précipitent en bas du pont. Cortez, caché dans le ruisseau, 
leur porte les premiers coups, Tuerto et Navarro se hâtent d'y 
descendre. Tuerto égorge les deux malheureux jeunes gens et 
remet son couteau à Navarro, qui les frappe à son tour; ils les 
dépouillent alors des ceintures contenant leur argent et re-
montent aussitôt sur la route, accompagnés de Cortez. Pérez 
Pédro s'avance en ce moment, et, soit qu'il ne voulût pas, 
comme il l'a dit lui-même, se retirer sans avoir pris une part 
directe à l'assassinat, soit qu'il craignît que ses complices lui 
eussent laissé les jeunes gens encore en vie, il descend à 
son tour dans le ruisseau, suivi de Tuerto,'et porte le dernier 
coup à Thomas Goden, qui ouvrait encore les yeux, lui disant: 
« Au nom de Dieu, Pédro, ne me tue pas ! « 

Certains alors que leurs victimes ne respirent plus, les qua-
tre assassins partagent entre eux 119 fr., produit de leur dou-
ble crime, continuent leur route vers la Magistère, et, pour 
clore dignement cette journée, vont à Dunes demander asile à 
un de leurs compatriotes, où la nuit entière se passe au milieu 
des danses, du vin et des chansons. 

Mais cet horrible et lâche assassinat n'est pas le seul crime 
que l'instruction ait révélé contre les accusés. Us en méditaient 
un autre à leur départ de là Magistère. Un de leurs compatrio-
tes, le nommé Gîl, devait lui aussi ce jour-là, 21 mai, partir 
pour rentrer en Espagne, emportant sur lui 150 francs. Ils s'é-
taient donc mis â sa poursuite, résolus à le dévaliser, et l'a-
vaient rejoint non loin de Dunes. Déjà ils s'étaient dispersés de 
manière à l'environner, déjà Cortez l'avait assailli, mais Gil 
put cependant leur échapper par la fuite et arriver dans un 
état de frayeur difficile à décrire jusqu'à des travailleurs aux-
quels il demanda protection en leur faisant connaître le terrible 
danger auquel il venait d'échapper. Gil n'a pu être retrouvé, 
mais les ouvriers dont la présence lui a peut-être sauvé la vie 
déposent de son émotion et du récit qu'il leur a fait; enfin, les 
accusés eux-mêmes ne contestent en rien le fait que nous ve-
nons de raconter. 

La férocité et la froide résolution dont ils ont fait preuve 
dans l'accomplissement de ces divers crimes devaient faire 
croire qu'aucun d'eux.n'en était à son début. Ces suppositions 
paraissent s'être justifiées. Si l'on en croit le témoin Saldanis, 
Pérez, avant de quitter l'Espagne, aurait assassiné un de 
ses compatriotes à la Calatayud ; Cortez et Navarro auraient 
déserté les douaniers espagnols pour se soustraire aux pour-

suites de la justice de leur pays, à l'occasion d'un meurtre au-
quel ils auraient pris part. Quant à Tuerto, ses antécédents sont 
encore inconnus ; mais le rôle si important et si actif qu'il a 
joué dans l'assassinat du 22 mai ne permet guère do penser 
que ce fût son premier coup d'essai. 

L'interprète nommé par la Cour traduit cette pièce en 

espagnol pour les quatre accusés. 
M. le président, après l'appel des témoins à leur entrée 

dans la salle qui leur est destinée, procède à l'interroga-

toire des quatre accusés. Il s'adresse d'abord à Pédro 

Pérez. 

D. Pédro, ce qui est dans l'acte d'accusation est-il vrai? 

L'accusé Pérez: La moi li n'est pas vrai. 
1). Eh bien, racontez-nous ce qui s'est passé. — R. Nous 

devions partir de la Magistère pour aller chercher de l'ouvra-

ge à Fleuranee. Nous partîmes le ï\ mai, à huit heures du 
matin, tous les quatre, avec le projet de dévaliser un Espagnol 
du nom de Gil. >ous arrivâmes à Dunes. Je marchais en 
avant. Je vis, en me retournant, Gil poursuivi par mes trois 
camarades. Arrivé à Flamarens, je m'assis pour les attendre. 
Mes camarades arrivèrent et me dirent: «Ouest Gil?» Je 
leur dis : « Mais c'est vous qui devez le savoir ; moi, je ne 
l'ai pas vu. « Gil nous avait échappé. Nous mangeâmes et bû-
mes à Flamarens, et passâmes la nuit sur une meule de paille. 
Le lendemain, à quatre heures, nous partimes et déjeunâmes 
à Miradoux ; nous cheminâmes vers Lectoure et traversâmes 
la forêt du Gajan. A Lectoure, Cortez et moi déjeunâmes et 
apprîmes que la journée n'était pas aussi bien payée à fleu-
ranee qu'à la Magistère. Alors, nous nous décidâmes à revenir 
vers le chantier du chemin de 1er, et, vers trois heures de 
l'après-midi, nous nous trouvâmes, pour la seconde fois, 
dans la forêt du.Gajan. Nous étions sur le pont du Beurraire, 
lorsque je vis arriver deux Espagnols, Thomas Goden et Pi-
gnès Carréra. Je dis : « Les voici. » L'un de nous, je trois que 
c'est Cortez, proposa de leur voler leur argent. J'allai faire le 
guet. D'après ce qui m'a été dit par mes camarades, quand ,e 
lus parti, Cortez demanda le couteau de Navarro. Tuerto leur 
dit: «Est-ce que nous allons les tuer?» Cortez répondit : 
« Nous verrons, » et il descendit dans le ruisseau, sous le 

pont. 
Lorsque les deux jeunes gens arrivèrent sur le pont, Tuerto 

s'empara du premier et le jeta en bas du pont. Le second 
ayant fait résistance, Tuerto et Navarro se jetèrent sur lui et 

le précipitèrent. Cortez, qui 1rs attendait, les égor. ea. Tuerto 
et Navarro descendirent aussitôt dans le ruisseau et prirent 

l'argent. 
Quand je revins, tout cela était fait ; je dis à mes camara-

des : « Est-ce qu'ils sont morts ? » Tous trois me répondirent : 
« Bien morts ! » Je vouais m'en assurer. Je descendis dans le 
ruisseau, je vis qu'ils étaient morts, en e ïet : mais, pour avoir 
ma pan cru crutffc-; jv fr&ppta ait uns i un (les ueui tauauo. 

Puis, nous partageâmes l'argent, 119 francs; nous avons passé 

la soirée à Dunes, chez Vicente, notre compatriote. Nous avons 
mangé, bu et chanté. 

Cortez, second accusé, est interrogé à son tour. Connaissan-
ce lui est. préalablement donnée de l'interrogatoire subi par 

Pérez. 
M. le président : Cortez, vous avez entendu le récit de Pé-

rez. A-t-il dit la vérité ? 
Cortez : Pas exactement. Je n'ai pas frappé Thomas Coden 

et Pignès Carrera. J'ai fait semblant. J'ai même couvert Tho-
mas avec sa mante pour laisser croire qu'il était, mort et pour 
le sauver. Tuerto et Navarro sont descendus. C'est Tuerto qui 
a tué Thomas ; puis, je suis monté sur la route, et je ne sais 
qui a expédié Pignès. I orsque t érez vint nous joindre, il nous 
dit : « Les avez-vous bien tués? Il descendit dans le ruis-

seau avec Tuerto. Quand il revint sir la route, il nous dit : 
« (.'est comme ça que vous faites les choses? Il yen avait 
un qui me regardait avec des yeux comme les vôtres et qui 
m'a oit : « Au nom de Dieu, Pédro, ne me tue pas! » et je l'ai 

achevé. » 
Navarro, interrogé à son tour, sa défend d'avoir frappé. Il 

affirme qu'il s'est contenté de dévaliser les cadavres. 

Tuerto avoue avoir frappé. Mais les deux victimes étaient 

déjà mortes. 
Aorès ces interrogatoires, qui occupent la plus grande par-

tie de l'audience, et qui révèlent les détails si horribles de ce 

crime affreux, les déclarations des témoins perdent leur inté-
rêt. 

Le premier témoin, M. Humbert Jagersehmidt, docteur en 
médecine à Lectoure, fait connaître l'état des deux cadavres. 
11 i^oulu, .l.o . aôolci-atiot. j.:^ lac malKauroiiK 1 Co 

den et Pignès Carréra ont subi une véritable décollation ; leur 
tête était presque détachée du cou ; deux énormes plaies béan-
tes avaient été produites par des instruments piquants et tran-
chants. 

Les trois couteaux, qui sont aux pièces de conviction, sont 
représentés aux témoins et aux accusés. 

Le témoin n'hésite pas à dire que des instruments pareils 
ont | u produire de pareilles blessures. 

Les témoins qui suivent établissent la présence des quatre 
accusés, le 22 mai, sur la route de Lectoure à la Magistère. 

La femme Vicente, aubergiste à Dunes : Le 22 mai, vers 
hnit heures du soir, les quatre accusés arrivèrent chez nous. 
Mon mari alla acheter de la viande. Nous mangeâmes ; nous 
bûmes. Ils ont bu 20 pots de vin. Puis ils chantèrent, et nous 
dansâmes. 

D. Qui dansa avec vous? — R. Tuerto et Pédro. Le lende-
main matin, ils mangèrent trois livres de poisson et une soupe 

au lait, et ils partirent. 

Après une suspension d'audience, M. le procureur im-

périal Isoard prononce son réquisitoire, et s'oppose, avec 

une très grande élévation d'idées et de style, à toute atté-

nuation de peine. C'est en vain qu'on chercherait à dis-

tinguer entre les quatre accusés ; ils ont eu une part égale 

dans la perpétration du crime ; qu'ils aient la même part 

dans le supplice. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée au len-

demain. 

Audience du 12 juillet. 

L'affluence est plus considérable encore qu'elle ne l'é-

tait hier. Tous les abords de la salle sont envahis de bon-

ne heure. Un grand nombre de dames assistent à l'au-

dience, et viennent écouter le dénouement de ces débats 

solennels. 

A dix heures, la Cour entre en séance ; les jurés sont à 

leur place. Les accusés ont la même attitude, ils parais-

sent étonnés de l'appareil imposant de la justice et regar-

dent avec curiosité dans les diverses parties de la salle. 

M"' Lacomme, Bories, Marmoyet et Alem sont succes-

sivement entendus. 

A une heure, M. le président commence son résumé,et, 

après avoir reproduit avec méthode et impartialité les 

charges de l'accusation et les moyens de la défense, il 

sollicite en termes éloquents la fermeté du jury.
 ( 

A deux heures et demie, le jury entre dans la salle de 

ses délibérations, et il en sort à quatre heures avec un 

verdict affirmatif pour les quatre accusés. Aucun d'eux 

n'a obtenu des circonstances atténuantes. 

Un long frémissement parcourt l'auditoire ; tout le 

monde a aussitôt pressenti le terrible arrêt qui va être 

prononcé par la Cour. 

Les accusés sont introduits ; il leur est donné connais-
sance du verdict. 

La Cour délibère, et M. le président prononce un arrêt 

qui conclamne Perez, Cortez, Navarro et Tuerto à la peine 

de mort. L'arrêt sera exécuté sur une des places publi-
ques de la ville d'Auch. 

L'interprète donne connaissance aux quatre accusés de 

l'arrêt qui vient d'être rendu, et les avertit qu'ils ont trois 

jours pour se pourvoir en cassation. Ils accueillent cette 

nouvelle avec fermeté et manifestent la volonté de se 

pourvoir aussitôt. Les gendarmes les emmènent ; la foule 

se retire silencieuse.- • 

CHIiONiaUE 

PARIS, 15 JUILLET. 

L'ordre des avocats à la Cour impériale de Paris se 

réunira en assemblée générale, afin de procéder à l'élec-

tion des membres du Conseil de discipline pour l'année ju-

diciaire 1856-1857, le vendredi 1er août 1856. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fer midi. 

MM. Cressentet Leclerc de Fourolles, nommés pr^ 

dents des Tribunaux de 1" instance d'Etampes et de Clr* 

teaudun, ont prêté serment à l'audience de la 1" chamb^ 

de la Cour impériale, présidée pa,r M. le premier nroJ-
6 

dent Delangle. v esi" 

— La Cour a confirmé un jugement du Tribunal de i» 

instance de Paris, portant qu'il y a lieu à l'adoption d 

Louise-Joséphine Michilini, femme Guyétant, par Alloysp9 

Raphaël-Simon Michilini. 

•—Edme-Marie Lavigne, aujourd'hui garde particulier dp 

propriétés de MM. de Clermout-Tonnerre et de Louvois 8 

fait les campagnes de Wagrâm, d'Austerlitz, de VVaterîrx)
3 

qui lui ont laissé de grands souvenirs et quelques blessures-

il est âgé de soixante-neuf ans. Il comparaît devant la pr
e

^ 

mière chambre de la Cour impériale, comme prévenu dè 

blessures volontaires faites au jeune forgeron Garet, qui 

en compagnie de son père, se promenait le l'"jùinde
r
J 

nier sur la lisière d'une garenne gardée par Lavigne. cè 
jour-là Garet père venait de couper trois ou quatre rames 

de l'épaisseur d'un pouce au plus, et propres à soutenir 

des branches de haricots, lorsque partit ie coup de fusil 

de Lavigne, qui blessa le jeune Garet de plusieurs graj
lls 

de plomb à la main. 

Lavigne affirme qu'il a tiré en l'air pour effrayer les dé-

linquants, qu'il ne voyait même pas à ce moment; il ajoute 

que, depuis quelque temps, on lui détruisait ses pièges à 

renards, ce qui le mettait en grand souci, et lui eccasion-

nait même des frais ; qu'enfin le maitre forgeron lui avait 

recommandé lui-même de ne pas épargner les ouvriers 

forgerons qui seraient pris en délit dans les bois confiés à 

la garde de Lavigne. 

Garet fils a subi une incapacité de travail de huit ou 

quinze jours. Il a été entendu, ainsi que son père, à l'an, 

dience, où le prévenu est escorté d'excellents certificats 

sur ses services anciens et nouveaux. 

Sur le réquisitoire de M. Saillard, substitut du procti. 

reur général impérial, et la plaidoirie de M' Lacaille, avo-

cat de Lavigne, la Cour, réduisant le délit au fait de bles-
oaico pu! teiprndcncê| et recoiuidissant des circonstances 
atténuantes, a condamné Lavigne à ICO fr. d'amende. 

— Un étranger de distinction, M. V..., contractant de 

labacs, envoyé en mission en France par le gouverne-

ment de file de Java, dans le courant du mois de septem-

bre de l'année dernière, y avait fait la connaissance, dans 

l'hôtel où il était descendu, d'une jeune femme. Celle-ci 

vint bientôt habiter avec lui dans un appartement de la 

rue du Bac, loué par M. V..., qui avait acheté les meubles 

garnissant les lieux. Un jour, un huissier vint saisir le 

mobilier du riche Hollandais, à la requête d'une marchan-

de, créancière de la jeune personne. Pour éviter cette ava-

nie, l'étranger dut se résigner à payer une somme de 200 

francs, mais il se sépara de sa coûteuse compagne, et le 

commissaire de police du quartier, auquel il se plaignit, 

fit défense au concierge de laisser entrer à l'avertir la jeu-

ne dame. Bravant celte défense, M"" X..., assistée d'un 

serrurier, du concierge et d'un vigoureux commissionnai-

re, se présenta le dimanche 13 juillet, lit ouvrir l'apparte-

ment en l'absence de M. V..., et s'y installa, en plaçant le 

commissionnaire en sentinelle, avec défense de laisser en-

trer ledit sieur V... Celui-ci, de retour le soir même, 

chercha, pour la nuit, un asile dans un hôtel du voisinage; 

mais, dès l'aube du jour, il court chez un avoué et le 

charge d'appeler en référé l'usurpatriçe de sa maison. 

A l'audience ̂ 'aujourd'hui, M' Pro vent, avoué du riche 

hollandais, a exposé ces faits assez singuliers, à la grande 
catisfaotïan rlr> l'nnditoii'o, ot il n dnmnudé que, en atten-

dant le jugement de la 5' chambre'du Tribunal, déjà saisie 

d'une demande en revendication et en expulsion, dirigée 

contre M1U X..., M. V... fût autorisé à rentrer dans l'ap-

partement, en se faisant assister du commissaire de police 

et de lâ force armée en cas de besoin, ou tout au moins à 

y faire reprendre ses meubles personnels, son argent, ses 

bijoux, ses lettres et papiers, toute sa correspondance avec 

son gouvernement, ainsi que son linge et ses vêtemenls, 

M' Ch. Levaux, avoué de M"* X..., a repoussé cette de-

mande en alléguant que l'appartement était bien et dû-

ment loué au nom de sa cliente, et il a représenté plusieurs 

quittances délivrées à celle-ci. Suivant la demanderesse, 

les meubles lui appartiennent également, comme lui ayant 

été 'donnés, suivant le vieil adage de droit : « Donner et 

retenir ne vaut. » Enfin, M" Levaux a justifié que la dé-

fenderesse habitait les lieux, et il a soutenu qu'elle pou-

vait y rester, en vertu de la maxime : « En fait de meu-

bles, possession vaut titre. » 

M. le président de Belleyme a, par son ordonnance, au-

torisé M. V... à entrer dans l'appartement, avec l'assis-

.iistance du«commissaire de police, à y reprendre tous les 

objets, lettres et papiers, à son usage exclusivement per-

sonnel ; quant aux choses à l'égard desquelles il y aurait 

doute, elles seront décrites dans le procès-verbal du corn-

commissaire de police, pour en être référé au président, 

s'il y échet, tous droits et moyens réservés jusqu'au juge-

ment sur le principal. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui i 

Pour mise en vente à la criée d'un mouton mort-né : 1« 

sieur Deveau, boucher à La Vesvre (Yonne), à 50 fr. da-

mende. 

Pour envoi à la criée de veau insalubre : les sieurs 

Parrigot, boucher à Champlost (Yonne); Poly, boucher a 

Oucques (Loir-et-Cher) ; Paysan, boucher à Alençon (Or-

ne) ; Poqueneau, boucher à Moutoire (Loir-et-Cher); Ne; 

veu, boucher à Etilleux (Eure-et-Loire) ; Petit, bouchera 

Alençon (Orne) ; Revert, boucher à la Ferté-Bernard (Sar-

the) ; Harmand, boucher à Piney (Aube) ; Proust, bouche' 

à Saint-Calais(Sarthe) ; Bapicault, boucher à Bonnetabe 

(Sarthe) ; Roger, marchand de beurre à Lamnay (Sarlhe)i 

Chacun à 30 fr. d'amende. 

— Alfred Manès est un de ces jeunes gens qui fou' 

honte et la désolation de leur famille ; il n'a que dix-sep 

ans, et cinq fois déjà il a été arrêté pour vol et vagabon-

dage ; il est traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel sous la prévention de vol. . 

Un témoin : Nous sommes voisins et amis avec le Per 

du jeune homme, un bien brave homme, mais que s 

fils il ne prend pas la même tournure. . u 

M. le président : 11 vous aurait volé des bouteilles 

vin ; dites quand et comment. 

Le témoin : C'est ma bonne, qu'elle est du Cantal cou 

me moi, une bien brave fille, qu'elle me dit dans le m ,
{ 

de juin :,« Monsieur Godry, monsieur Godry, on voup 
de' votre vin en bouteille ; lassez moyen de prendre le ^ 

leur, ou ze serai oblisée de vous quitter, vu que ze

 v
j„ 

veux pas rester dans une maison où ce qu'on vole du 

en bouteille. , ̂  
Alors moi zai descendu à ma cave, z'ai compte 

suis 
bouteilles, et le lendemain, qui était un vendredi, ze 

redescendu à ma cave, et z'ai vu-qu'on m'avait pns
 n

, 

bouteilles; le samedimêmement deux bouteilles^, le a} 

che mêmement deux bouteilles. Alors, quand z ai 
lundi/z'ai pris une résolution, une chandelle et n

1
^^ | 

bre, que ze suis caporal dans ma companie, z'ai des 

dans ma cave vers les dix heures du soir et ze 
suis 

mis en faction dans une cave à côté de mon caveau ^ 

teilles. Le jean...,, ze veux dire le jeune homme^.^, 

long à venir ; mais ce qui me faisait prendre P
 g

 $ 

c'est que je me disais : Puisqu'il vient tous les * 
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„«rlre deux bouteilles, il viendra tout de même aujour-

P,1, l^e'ivement à une heure du matin, z entends des-

' -SL nueluu'un, z'éteins ma chandelle, et ze vois un 
ce" I cadavre le prévenu est d'une haute taille] qui grim-

dessus les planées de mon caveau et tombe ; 

ze prends mon poing et je coçne contre la 

granci 

pe par-
alors, moi, 

rte comme ça: toc! toc en disant : « Ah ! ze tiens mon 
P

- on «Alors il m'a dit: «Monsieur Godry,laissez-moi m'en 

P[?e

 ze n
e le ferai plus. » Mais- moi ze lui dis : « Non, 

i et si lu ne veux pas sortir de bonne volonté, tu res-

r ici jusqu'à six heures du matin. » Alors il a voulu 
te

, ser par-dessus la porte ; mais z'ai mis ce sabre à la 

P~
în

 et il s'est rendu. C'est là que z'ai reconnu que c'é-

t it le fils de mon voisin et ami, un mauvais suset fini que 

n père il a tout fait pour lui, et lui ne faisant que goua-

C'est pas moi qu'a pris votre vin, monsieur ^Jlfred ■ 

G
°1L 'Godry ■ Et qu'est-ce que tu allais faire à ma cave à 

des line heure du matin ? 
Alfred : C'était pour dormir, monsieur Godry, que 

dans mon garni il y a trop de puces. 

M Godry ■■ Fallait pas quitter ton père, messant garne-

,nent, ni aurais un bon lit. 

Le père du jeune Mânes est venu déclarer qu A ne pou-

vait rien en faire. 

Le Tribunal a condamne le prévenu a cinq ans a em-

prisonnement. 

_ D
ans

 le courant de la nuit dernière, une rixe s'était 

engée d
ans

 les environs des halles centrales, entre un 

nvrier serrurier et un porteur aux halles. Au moment où 

des témoins intervenaient pour mettre un terme à la rixe, 

l'un des combattants tombait en s'écriant : « Méfiez-vous ! 

il a un couteau à la main, et il vient de m'en porter plu-

sieurs coups ! « On s'aperçut, en effet, qu'il avait l'un de 

ses bras et le dos ensanglantés, et l'on put constater qu'il 

portait plusieurs blessures faites avec un instrument tran-

chant. H a reçu immédiatement les soins du docteur Ro-

bert qui
 a

 P° s'assurer qu'aucune des blessures n'était 

mortelle. Le serrurier a été désarmé et arrêté aussitôt, 

nuis conduit devant le commissaire de police de la section 

des marchés, qui l'a envoyé au dépôt de la préfecture. 

— Dans la matinée d'hier, plusieurs hommes d'équipe 

du chemin de fer de Lyon exécutaient dans la gare des 

marchandises à Bercy une manœuvre qui avait pour objet 

de faire passer d'une voie sur une autre plusieurs wagons; 

l'un de ces hommes, le sieur Boutavant, n'étant pas resté 

au poste qu'il devait occuper, s'est trouvé pris entre deux 

tampons à l'arrivée d'autres wagons qui suivaient derrière, 

et il a été si fortement serré, qu'il est tombé inanimé sur 

la voie. Des secours empressés lui ont été prodigués sur-

le-champ; malheureusement il a été impossible de le rap-

peler à la vie. La blessure qu'il avait reçue était tellement 

grave, qu'elle avait déterminé la mort à 1 instant même. 

Dans la soirée du même jour, un accident est également 

arrivé dans la gare du chemin de fer du Nord. Le conduc-

teur du train n° 24, le sieur Brouet, en passant contre la 

pile du pont du chemin de ronde, s'étant penché pour s'as-

surer s'il n'y avait pas d'obstacle en avant, a reçu à la tête 

une blessure assez grave pour nécessiter son transport 

immédiat à l'hôpital de Lariboissière,où sa situation inspi-

re des craintes sérieuse.". 

— Hier, dans la journée, un sergent de ville en snrveil-

lance dans la rue du Faubourg-Saint-Martin, remarquant 

un individu de trente-huit à quarante ans qui allait et ve-

nait de ce côté en observant attentivement les étalages des 

boutiques et en jetant de temps à autre un regard l'urîif 

autour de lui, pensa avec raison que ses démarches de-

vaient être suspectes, et il prit la résolution de le suivre à 

distance, afin de vérifier ses supçons. Quelques instants 

plus tard, l'individu s'arrêtait devant l'étalage d'un maga-

sin de lingerie au n" 96 de ce faubourg, et, ne croyant 

être vu par aucun témoin, il enlevait un paquet contenant 

une demi douzaine de chemises fines, le plaçait lestement 

sous sa blouse et poursuivait son chemin comme un hom-

me qui aurait la conscience nette. Malheureusement pour 

lui, le sergent de ville, qui était édifié maintenant sur son 

compte,vint immédiatement l'appréhender, et il le condui-

sit au poste de la mairie du 5e arrondissement, où l'on 

tmuva en sa possession, indépendamment du paquet de 

chemises, un élégant partalon neuf, qu'il avait soustrait 

dans la matinée du jour même à l'étalage d'un marchand 

tailleur voisin du magasin de lingerie. 

La double soustraction établie, l'individu, qui déclara 

se nommer G..., journalier, fut placé entre deux militaires 

pour être conduit au commissariat de la section ; mais à 

peine avait-il fait une centaine de pas que, donnant vive-

ment une forte poussée aux deux soldats, il les renversa et 

chercha à se sauver. Le sergent de ville qui marchait der-

rière se mit aussitôt à sa poursuite .et parvint à le rattra-

per, après une assez longue course ; mais ce ne fut qu'à 

la suite d'une lutte acharnée, pendant laquelle l'agent de 

la force publique eut son habit déchiré, qu'il put s'en ren-

dre maitre .et le conduire chez le commissaire de police, 

qui l'a envoyé, sous bonne escorte, au dépôt pour être 

mis à la disposition de la justice. 

EîonrsB «le Paris du 15 .ïs.ïSleÊ 185S. 
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Fin courant, — 71 30.— Baisse 

( Au comptant, D" c 
\ Fin 

93 75.— Baisse 

courant, -— — —.— 

lo c. 
10 c. 

25 c. 

AU COiaPT.\3VT. 

3 OrOj. 22 juin 70 95 
3 0[0 (Emprunt).... 
' —_ Dito 1855.. 

4 0[0 j. 22 mars... 
4 1[2 0[0 de 1825... 
4 1|2 0|0de 1852... 
4 1(2 0|0 (Emprunt) 

— Dito 1855.. 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mob.., 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Botscb.).. 1 
Emp. Piém. 1856. 

— Oblig. 1853... 

Rome, 5 0[0....... 871[2 
Turquie (emp. 1854). 

71 10 

89 50 
93 75 

93 73 
4I5> — 

G80 — 
l.->50 — 
700 — 

1 50 
93 50 

395 — 

73 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard. 
Docks-Napoleon ... 

125 
191 75 

A TERME. 

3 0(0 
3 0)0 (Emprunt) 
4 1(2 0[0 1852 
4 1(2 0[0 (Emprunt) 

Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours. 

71 40 ~71~45 n 30 

CIIKMISJS DS FSB. COTÉS AU PAïtQUZX. 

Paris à Orléans 1397 50 | 
Nord 110 ) — | 
Chemin de l'Est anc.) 943 75' 

— (nouv.) 862 50 
Paris à Lyon 1440 — 
Lyon à la Méditerr.. 18 i0 — 
Midi 7*0 — 
Ouest 962 50 

Gr. central deFrance. 690 — 

Bordeaux à La Teste. 
Lvon à Genève .. 805 — 
St-Bamb. à Grenoble 667 50 
Ardennes et l'Oise... 630 — 
Cressessac à Béziers. 570 — 

| Société autrichienne. 865 — 
| Central-Suisse 540 — 
| Victor-Emmanuel... 650 — 

Ouest de la Suisse... 540 — 

Chemins de fer de Versailles, rue Saint-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. Billets 

d'alier et retour.— Visite du Musée et des deux Trianons 

tous les jours, excepté le lundi. 

— La température actuelle prédispose à une suscepti-

bilité nerveuse qui affaiblit les fonctions de l'.estomac et 

des intestins. Il importe de modifier cet état par un toni-

que excitant. Les médecins ordonnent comme l'antispas-

modique le plus efficace, le Sirop d'écorces d'oranges 

amèresde J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 26. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la hase et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 

faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dù la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui', qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive,quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse ,3' année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
ciété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,0 0 lecteurs, tant à Paris que dans les départe 
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de'bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payable-sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et lils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, plaça 
de la Bourse, 12, à Paris. (Voir aux Annonces d'hier.) 

— OPÉRA. — Mercredi, la Juive. M. Renard débutera par 
le rôle d'Eléazar; les autres rôles seront chantés par MM. Dé-
rivis, Boulô, Mm,s Marie Dussy et Lafon. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

fÉTAIPIES M BRETAGNE. 
Vente par licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de Nantes, au Palais-de-Justice, le 
lundi 4 août prochain, à: onze heures. 

i" lot. 13 ÉJ'A IttiK iSS'î *si»UUMA85, com-
mune de Ligné, contenant 43 hect. 05 ares 95 cent. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2* lot. »ivT liftai; &F.H HAHEAIS, com-

mune de Ligné, contenant 36 hect. 99 ares 6i cent. 
Mise à prix : 34,500 fr. 

3* lot. WÉTAI«8E »E«* BttKUKtJUF.S, 

commune de f arquefou, contenant 38 h. 70 a. 20 c. 
Mise à prix : 39,0^0 fr. 

4e lot. SI B Kl E l»*J TE»T»K, com-
munes de Saint-Mars-du-Désert, Sucé et Carque-
fou, contenant 40 hect. 40 ares 04 cent. 

Mise à prix: 43,000 fr. 
5* lot. r*» I'; i»K<îPBt6ÉTE du Pourpris ou 

Réserves du Tertre, communes de Saint-Mars-du-
Désert, Ligné, Carquefou et Sucé, contenant 21 h. 
64 ares 29 cent. 

.Mise à prix : 5,800 fr. 
S'adresser à sse SSïJSSEAï', avoué poursui-

vant, à Nantes, rue de l'Arche-Sèche, 2. (60J9}* 

' CHATEAU DU STOYÏEI1 
Etude de Si* Vincent f- MAI»!;***, avoué à 

Lyo'n, rue de la Baleine, 2 (Rhône). 
Vente par licitation, devant le Tribunal de Lyon, 
Du CU ATTISA IL WBSÉSEV6EH, situé sur 

les communes de Bibost, Saint-Julien-sur-Bibost 

et Savigny (Rhône). 
Adjudication, au samedi 9 août 1856, 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr. 
(6052;* Signé : Vincent CIIAPUIS, avoué. 

BOIS DANS L'OISE 
i
 Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine du 31 juillet 1856, en 2 lots, 

1° D'un no IN dit bois du Chàteau-de-Thury, 
commune de Thury, canton de Betz, arrondisse-
ment de Senlis (Oise), d'une superficie de 12 hec-
tares 95 ares 25 centiares. 

Mise à prix: 11,725 fr. 
-2° D autres BOIS» dits bois do Boularre, situés 

commune de Boularre.mèmecanton deBetz, d'une 
superficie de 54 hectares 29 ares 83 centiares. 

Mise à prix : 58,395 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A H' Adrien TIXIEIt, avoué poursui-

vant, rue Saint-Honoré, 288; 
2» A M" VI&SEB, Moullin, Belland et Ri-

chard, avoués présents à la vente; 
3" Et à M" Meignen, notaire, rue Saint-Horib-

tè, 370. (6058) 

2" A M* Rémond, avoué présent à la vente, rue 
Hoche, 18; 

3" A M Delauriais, avoué présent à la vente, rue 

de la Paroisse, 46; 
4° A M* Bigot, avoué présent à la vente, place 

Hoche, 6; • 
5° A Mu Rameau, avoué présent à la vente, rue 

des Réservoirs, 19; 
6" A M' Faloue, avoué présent à la vente, boule-

vard de la Reine, 17. .(60t,8) 

CHATEAU DE BELLEYUE 
Etude de XV i.eon MOi llF.un*, avoué à 

Paris, nie du Temple, 71. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 2 

août 1856, deux heures de relevée, d'une propriété 
dite le CHATEAU BK BBÎI.liKVt E, sise à 
Beileville, rue de Charonne, 29. — Mise à prix, 
3,(D0 fr. en sus des charges. — S'adresser pour 
les renseignements : 1° audit H" MO'Ï HEH4»A'; 

21" à M Ernest Moreau, avoué à Paris, place Roya-
le, 21 ; 3" à M" Malaizé, notaire à Montreuil-sous-
Bois. .(0047) 

TROIS MAISONS A SURESNES. 
Etude de 31e JOB*S, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice à Paris; le jeudi 31 juillet 1856, 
deux heures de relevée, en trois lots, de 

1° Une M A 1>»0.% sise àSuresnes, rue des Bou-
rets, 8, canton de Courbevoie (Seine1; 

2" line autre MAISON sise à Suresnes, impas-
se des Bourets, 13; 

3° Une HAIMuX sise à Suresnes, rue du Mont-
Val érien, 3. 

Sur les mises à prix : 
Pour le 1"- lot de 11,200 fr. 
Pour le 2= lot, de 5,000 fr. 
Pour \e 3* lot, de 5,850 fr. 

S'adresser a M" «BOOSS» et Lefaure, avoués à 
Paris, et à M' Fermé, notaire à Suresnes. 

.(6066) 

R0P1UÉTÉ À MONTMARTRE ■ 
Etude de SIe C®BJE©M, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 33. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le samedi 9 août 1856, en trois lots, 
D'une PKAPRi ETE située à Montmartre, 

quartier de Clignancourt, petite rue Saint-Denis, 
10, et rue du Manoir, 7. 

Contenances. Mises à prix. 
l«lot, 283 mèt. 61 cent. 2,800 fr. 
2e lot, 328 51 12,000 
3" lot, 192 70 1,500 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit il' COi'I.O.V (6067) 

Troisième lot : 36,283 fr. 35 

Total. 209,708 fr. 35 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A %3" CAKT *1Î«K1ET, avoué surenchéris-

seur, et Me Dyvrande, rue Favart, 8 ; 
2° à M'E. Moreaù, avoué, place Royale, 21 ; 
3" à M' Benoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 
4" Et à M° Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9; 
5° Et à M. Millaud, directeur-gérant de la Com-

pagnie générale Immobilière, au siège social, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 26. (6060) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
Elude de M' Cnarle* S.EVAUJX, avoué à 

Paris, rue des Saints Pères, 7. 
Vente sur licitation et baisse de mise à prix, en 

l'audience des criées du samedi 26 juillet 1f-5'î, 
deux heures de rilevéa, au Palais-de Justice, à 
Paris, 

D'une grande S»BOI»»BETK comprenant deux 
maisons, jardins et dépendances, sise à Paris, rue 
Cassette, 12. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Revenu net, environ 8,575 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* Vu. EBVABJX, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, à Paris, rue 
des Saints-Pères, 7 ; 

2° A M' Fovart, notaire à Paris, rue Gabion, 20. 

(6063) 

MAISON! RUE KOREAU, il 1/11115 
Etude de M' Ernest MOKEASJ, avoué à Pa-

ris, place Royale, 21. 
Vente sur baisse de mise à prix, au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 9 août 1856, deux 
heures de relevée, 

1° D"une'.MAISOX sise à Paris, rue Moreau,56. 
Revenu : 9,320 fr. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
2° D'une M AISON sise à Paris, rue Moreau,54. 
Revenu: 7,610 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M= Ernest MSBSEAU, avoué, place 
Royale, 21 ; 

2° A Me Benoist, avoué ; 
3° A M" Beau, notaire, rue Saint-Fiacre, 20 ; 
4° A M° Osselin, architecte, place Royale, 6 ; 
5° A M°" Alleaume, rue Saint-Claude, 12 (au 

Marais) ; 

6° Et à M. Desmarest, rue Salle-au-Comte, 13. 
(6064) 

le-Grand, 28 ; 
A S!' Mouchet, notaire, rue Taitbout, 21 ; 
A M* Dufour, notaire, place de la Bourse, 15; 
Et à Houdan, à Me Gai, notaire. (6062) 

fiDE PROPRIÉTÉ A LA YILLETTE 
de 3,153 mètres de superficie, rue d'Allemagne, 62, 
passage Mulhouse, et rue deMeaux, disposée pour 
une vaste exploitation et autrefois occupée par la 
compagnie Richer, à vendre par adjudication, mê-
me sur une seule enchère, 

En la chambre des notaires de Paris, par le mi-
nistère de »r Alfred MAT, l'un d'eux, le 
mardi 29 juillet 1856. 

Mise à prix: 160,000 fr. 
S'adresser : 

A M* Alfred PS AT, notaire à Paris, rue de 
Rivoli, 89 ; 

Et à Mc Ragot, notaire à La ViHette. (6011) 

- FILATURE DE LAINE 
Etude de S5te ilAHOUV, notaire à Chàteauroux, 

rue Ju ve. 
A vendre à l'amiable, la EIEATIJRE SîE 

EAIXE et StOUIjUV A VAHI.HE de La Ro-
chette, situés sur l'Indre, près Chàteauroux, com-
prenant bâtiments d'exploitation, d'habitation, 
matériel, cour, jardin, vigne, pré, etc. ; le tout 
d'une contenance de 3 hectares. 

Revenu annuel par bail régulier: 3,400 fr. 
Mise à prix: 55,000 fr. 

Pour traiter et visiter, s'adresser à' M. Moreau-
Delapôrte, à Chàteauroux, et à lt< H.lMOl'V. 

•; .(6037; 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de M" HOQUET, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
Versailles, en sept lots, le jeudi 31 juillet 1856, 

heure de midi : 

. 1° D'un TEltRAIiv, bâtiment et sablière, sis 
a Versailles, boulevard Saint-Antoine, 1. 

>
 -Mise à prix : 6,000 fr. 

',,"* D'un grand <:A3!sis à Versailles, rue 
d Arpajon, 6. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
f D'une l>iiui»iUETE sise à Versailles, rue 

û Arpajon, 2. 

Mise à prix: 10 Ot'O fr. 
*° D'une M AlSOliet dépendances, sises à Ver-

sailles, rue Saint-Honoré, 41 bis. ; 

Mise à prix : 12,000 fr. 
5 D'une HAIKOX et dépendances, sises à 

àauége
 Saint

"
Honoré

>
 43

> comprenant un 

Mise à prix: 4,000 fr. 
Out

re
 une redevance annuelle de 300 fr.au pro-

nt de SI" veuve Gauchin. 

«.6» .D'une B*ROI»HlETÉ sise à Trappes, con-
"gue a la station du chemin de fer de l'Ouest. 

T.n. Mise à prix : 10,000 fr. 
' 13 une IHlifE BE TE HUE de 30 ares 80 

centiares environ, sise également à Trappes. 
Mise à prix : 1,000 fr. 

«adresser pour les renseignements : 

su^ol?r,sailles: io à M
' M«<|ï ET, avoué pour-

«avant la vente, rue Duplessis, 86; 

MAISON 
Etude de »' 

A MONTMARTRE 
DYVRATKDE, avoué à Paris, rue 

Favart, 8. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 
à Paris, deux heures de relevée, le samedi 26 juil-
let 1856, 

D'une MAISON et dépendances sise à Mont-
martre, boulevard Pigalle, 66. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M* BWUAî*IBE, avoué poursui-

vant ; 
2" Et à Mc Jolly, avoué à Paris, rue Favart, 6, 

dépositaire d'une copie de l'enchère. (6065) 

TROIS TERRAINS A PA1IS 
Etude de 11* C k»TAl»\ET, avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 21. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobili res du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
jeudi 31 juillet 18;..6, deux heures de relevée, en 
trois lots, 

1° D'un grand TEftUAIN sis à Paris, rue de 
Lyon, 8; 

2° D'un grand TERRAI'V sis à Paris, rue de 
Lyon, 17, en face du précédent, avec petite mai-
son sur ce lot. 

3° D'un TEIïBAIW sis à Paris, rue de Bercy-
Saint-Antoine, 23 ancien, et 16 nouveau, à la suite 
du précédent. 

Mises à prix : 
Premier lot : 88,200 fr. 
Deuxième lot : 05,225 fr. 

DOMAINE DE JEAN (iRONNE 
Etude de SI" fiSBESi, avoué à Beauvais. 

UMBAIXE BE .BEA.-\ «US^MH, à ven-
dre sur licitation, le 31 juillet 1856, en l'étude de 
Sle TISSIEB, notaire à Fontenay (Seine-et-
Marne). 

Sur la mise à prix de : 110,000 fr. 
Ce domaine, situé commune de Fontenay-Trési-

gny, arrondissement de Coulommiers (Seine-et-
Marne), consiste en maison de maître, grand corps 
de ferme et 140 hectares d'un seul tenant, en cour, 
jardin, verger, pièce d'eau, terre labourable, pré, 
bois et bruyères; 

Belle chasse réservée. 
Revenu par bail authentique qui expire' en 

1866: 5,500 fr. 
Proximité des stations de Meaux et Melun. 
Facilités pour le paiement. 
Pour renseignements, s'adresser : à Beauvais 

(Oise), à M< KisiEtt, avoué poursuivant la 
vente ; 

A Fontenay (Seine-et-Marne\ à M" TlSSïEB. 

notaire chargé de la vente, dépositaire de l'enchère 
et des litres de propriété. .(6015) 

DIVERS TERRAINS A PARIS 
VILLE DE PARIS. 

Adjudication, en la chambre des notaires, le 29 
juillet 1856, par le ministère de Sï" 33OU 

*ï 1 et »EBA?AIiHE aîné, notaires à 

Paris, 
De TERRAINS situés rues de Rfvoli, Saint-

Antoine, du Roi de-Sicile, Tiron, Cloche-Perce et 
place du Marché-Saint-Jean, appartenant à la 
Ville de Paris, et divisés en 18 lots, ainsi qu'il 
suit : 

MISES A PRIX 

Lots, Contenances. par mètre. Total. 
1 205 « c. 450 92,250 li 

2 237 » 450 106,650 » 

3 299 450 134,550 » 

4 25 i » 400 101,600 » 

5 115 » 350 40,250 M 

6 262 450 117,900 )> 
7 118 400 47,200 
8 165 400 66,000 » 

9 137 »1 400 134,800 
10 133 11 450 59,899 50 
11 287 15 400 114,860 » 

12 305 90 450 137,655 
13 342 50 450 154,125 
14 137 89 450 62,050 50 
15 171 74 400 68,696 » 

16 235 69 400 94,036 
17 253 41 450 114,034 
18 231 31 350 80,958 50 

A CÉDER î Externat de Demoiselles (ban-
ieue), 80 à 90 élèves, produit 4,000 

francs, prix 4,000 fr.;~2° Cabinets littéraires, Hô-
tels, Cafés, Maisons d'éducation des deux sexes. 
. M. Boutillier-Demontières, rue Richelieu, 15. 

(16169) 

Grand 
Montmartre, A L'HERITIERE magasin de 
chaussures pour dames, hommes et enfants. Ceaa 
maison se recommande par le bon marché, l'élé-
gance et la solidité de ses produits. Paix FIXE. 

(16108) 

DOCK li CAMPEMENTS4RTl 
CLES M VOÏA boni. Poissonnière, 14. 

MAfeON DUPONT DR FER. 

(S6044J 

CONSEIiVESiSd^EsD'APPERT 
Café concentré tout sucre, conservé indéfiniment. 
I fr. le flacon de 5 demi-tasses. Eu détail chez les 
principaux épiciers, et notamment : place St-lli-
chel,_8, Leguerrier; rue du Bac, 18, l.asnier ; rue 
de Buci,26, Viliemenot; rue St-llonoré,211, Jouan. 

(16100)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

gENZi^-COLLAS.^pEï^rpkrTs! 
Médaille à l'Exposition universelle. 

{16093)* 

CIGARETTES CïîABTROULE(,ooEES} 
Dosage et introduction directe de Yiode pur 

dans les poumons par Viodomètre, 
Appareil b. s. g. d. g. pour la GOËRISON des 

MALADIES DE POITRINE 
Les maladies de poitrine, arrivées même à. un 

degré très avancé, sont heureusement combattues 
par les CIGARETTES et I'IODOMÈTRE CHARTROCLE. 

L'éloge qui en a été fait à l'Académie de médecine, 
d'après les résultats obtenus dans les hôpitaux, 
en est le plus sûr garant. Aussi leur usage est-il 
universellement répandu dans toute l'Europe, et 
ils sont mis en pratique par les hommes les plus 
compétents comme le remède le plus sûr et le plus 
rationnel. 

SEUL DÉPÔT à la pharmacie de DURLANC aîné, 
RUE DU TEMPLE, 221, et RUE DES JEUNEUBS, 40, à 
Paris, et dans les principales pharmacies de 
France. (16172)* 

MUC MESSAGER, ™ïsâr .Paccoûcltlnenu", 
auteur du Manuel de la Jeune Mère, 5 fr. chez 
l'auteur, et 6 fr. 50en province. Consultations tous 
les jours. Reçoit les dames malades et enceintes. 

(15999)* 

Total des mises à prix : 1,647,513 » 
On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1° A M# .sSrOt'QUAU», notaire h Paris, rue de 

la Paix, 5, dépositaire des plans et du cahier des 
charges ; 

2° Et à M' BKI.Al^tEUE aîné, notaire à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 5. (6070)* 

Ventes mobilières. 

BELLE TERRE EN SEINE-ET-OiSE 
située entre Rambouillet et Houdan, à trois heures 
de Paris, consistant en un beau Château, avec dé-
pendances complètes, en parc, en prés, bois, jar-
din anglais, pièces d'eau et rivières ; jardin pota-
ger, réserve; en deux Fermes, deux Moulins ; bois 
taillis, bois de pins, de vieux arbres dans le parc. 
Le tout d'une contenance de 600 hectares. 

Très belle chasse et belle pèche. 
Produit, environ 35,000 fr. A vendre en totalité 

ou en partie. 
S'adresser, pour les renseignements : 
A Paris, à M* C EAittET, notaire, rue Louis* 

ACTION DE SAINT-GOBUN 
Vente par adjudication en l'étude et par le mi 

nistèie de SI' U(lt|l EBtvUT, notaire à Paris 
rue Sainte-Anne, 69, le vendredi 25 juillet 1856| 
à midi précis, 

D'une ACTIOU de la manufacture impériale 
des glaces de Saint-Gobain, n° 1114. 

Mise à prix : 28,000 fr. 
.(6046) 

BENZINE PARFUMÉEî/nif 
R.Guénég?ud,5, et chez tous les pai trs et pbarm*. 

(16000)*' 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, compté ement 
détruite par le traitement de M°" Lacha

(
)elle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonthabor,27, près les Tuileries. (16095)* 

DENTIFRICES LAROZE ̂ SïCfc 
26. L'opîatdeiilîïrice au quinquina, pyrèthre et 
gayac jouit des méfies propriétés que la poudre et 
l'elixir. Son aciiou tonique et antiputride en fait 
le meilleur préservatif des affections scorbutique». 
Il donne du ton aux.gencives et prévient la carie 
des première* dents par son concours actif à leur 
sûr et facile développement. (16123)*. 

LIBERIE 
CRÉDIT FONCIER ESPAGNOL. 

Les actionnaires de la compagnie sont convo-
qués en assemblée générale le 1er août, à trois heu-
res de l'après-midi, au siège de la société, 26, rue 
Basse-du-Rempart. (16177) 

20 ara de succès. — Le meilleur 
sirop dépurjtif connu pour gué-
rir, HtmUJRS, DARTRES, TACHES, 

BOUTONS, YJRCS, ALTÊRÀTIOaiS 
du SARC—FI. 5 f. Par la méthode 

_ deCIIABI.E, mM. ph., r. Vlviea-
58. Consulu au l"et corresp. Bien décrire sa maladie. 

PLUS DE COPJLHO, En 4 jours euérison par le citrate 
de fer Chaule, dw maladies sexuelles, pertes et /lueur» 
blancues. —FU 5t*-Euvoi» eu remboursement. 

(15650) 

DEPURATIF 
du SANG 
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Vente* mobilière* 

▼ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 16 juillet, 
f Consistant en tables, fauteuils, 
canapés, pendule, etc. (6580) 

Consistant en comptoirs, glaces, 

chaises, tau teuils, etc. (6581; 

En une maison boulevard du Tem-
ple, 78. 

Le 16 juillet, 
Consistant en comptoir, tables, 

chaises, banquette, etc. (6582) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 17 juillet. 
Consistant en armoire à glace, 

chaises, fauteuils, etc. (6579) 

Consistant en coupés en construc-
tion, enclume, forge, etc. (6583) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
hulfet, pendule, etc. (6584) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, commodes, etc. (6585) 

([Consistant en chaises, fauteuils, 
table, armoires, etc. (6586) 

Consistant en tableaux, albums, 
chemises, pantalon?, etc. (6587) 

Consistant en bureaux, chaises, 
tables, fauteuils, etc. (6588; 

Consistant en meuble de salon 
composé de canapés, etc. (6589) 

Consistant en meuble de salon, 
fauteuils, chaises, etc. (6590) 

i Consistant en comptoirs, glaces, 
appareils à gaz, etc. (6591 ) 

En une maison sise à Paris, rue de 
ia Hoquette, 165. 

Le 17 juillet. 
Consistant en chaises, pendule, 

monuments funèbres, etc. (6593; 

En une maison sise à Paris, rue 

de l'Echelle, 5. 
Le 17. juillet. 

Consistant en glace, commode, 
canapés, fauteuils, etc. (6593; 

En une maison sise à Belleville, rue 
de Paris, 6. 

Le 17 juillet. 
Consistant eu comptoir, glace, 

tables, etiaises, etc. (6594) 

En une maison sise à Charonne, rue 

de Lagny, l. 

Le 17 juillet. 
Consistant en machine à vapeur, 

fourneau et accessoires, etc. (6595/ 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2, . 

Le 18 juillet. 
Consistant en comptoir, chaises 

table, pendule, etc. (6596; 

SOCIETES. 

^ ERRATUM. 

1 Dans notrenuméro du 10 juillet, à 
la Société générale d'horlogerie, 
d'orfèvrerie et, de bijouterie, au lieu 
de LAUGRY, lisez LANGRY. (4436)-

ERRATUM. 

fs Société MONGIN et SANSON", 

f Insertion numéro du vingt-six 
juin mil huit cent cinquante-six, 

Ajoutez : 

■< M. Mongin seul aura la signa-

ture sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins et affai-
res de la société ; cependantM. San-
son aura la faculté de recevoir les 
factures des clients. 

E. THOMAS. (4445)— 

D'une sentence arbitrale en date 
du deux juillet mil huit cent cin-
quante-six, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de ia Seine, 
enregistrée, rendue entre : 

; MM. Jean-Baptiste DESPREZ, mar-
chand de vins en gros, demeurant 

à Paris , rue du Faubourg-Saint-
Marlin, 177: 

Louis COSSERON, aubergiste, de-
meurant à la. Villette, rue Moga-
dor, 24 ; 

Marcelain COMPAIN, fabricant 

d'engrais, demeurant à Montmartre, 
rue de Lévis, 7; 

Appert : 

Le sieur Richard Grison, demeu-
rant à Paris, rue Papillon. 8, esl 
nommé liquidateur de la société qui 
a existé entre les susnommés, pour 
la fabrication d'un nouvel engrais, 
sous la raison sociale COSSERON, 
COMPAIN et DESPREZ. 

Ladite société déclarée nulle, pour 

défaut d'accomplissement des for-
malités légales, par jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
en date du vingt-six mars mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

Richard GRISOX. (4427)— 

Suivant acte passé devant M« A-
chille Descours et son collègue, no-
taires à Paris, le deux juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

M. Jacques ROULLET DE FRANC-
LIEU, propriétaire!, demeurant à 
Paris, rue Fontaine-Saint-Georges, 
41, ayant agi comme directeur-gé-
rant de la société connue sous le 
nom de : l'Agriculture et la Géné-
rale réunies, dont le siège est à Pa-
ris, rue Saint-Marc, 14, constituée 
suivant deux actes, l'un passé devant 
M» Rayiiouard, notaire à Marseille, 
le vingt-qualre juillet mil huit cent 
cinquante-trois, et l'autre passé de-
vant M" de Lagrévol, notaire à Pa-
ris, le douze janvier mil huit cent 
cinquante-quatre, 

A cédé et, transporté, dans les ter-
mes de l'article 25, paragraphes 2, 
S et 4 de l'acte de constitution de la-
dite société, deuxième énoncée, à M. 
Charles-Pierre BONNAL, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Mon-

taigne, 2, sa position de gérant de 
ladite société. 

En conséquence, il a été dit, que la 
raison et la signature sociales se-
raient à l'avenir BONNAL et O ; que 
M. Roullet de Franclieu cesserait 
s«s fonctions à compter du jour de 
l'acte. (4430)-

Par- acte du dix juillet mil huit 
cent cinquante-six,.euregistré, 

11 est formé entre : 

M. Alfred-Alexandre CORDIER, 
ancien agréé, demeurant à Paris, 
rue Fontaine-Molière, 41, assoeié en 

nom collectif, 
Et ceux qui adhéreront à cet acte 

Î
ar leur souscription ou prise d'ac-
ion, simples commanditaires, 

Une société avant pour objet l'ac-
quisition et la revente ou le recou-
vrement de tous droits litigieux et 
créances, et dont le siège est à Paris, 

rue Fontaine-Molière, 41. 
Cette société, qui a pour litre : la 

Liquidation, et pour raison sociale : 
COitDfER et C, aura une durée de 
vingt-cinq années, ayant commencé 

ledit jour pour limr le dix juillet 
mil huit cent quatre-vingt-un, i

(! 
décès d'aucun associé ne donnant 
lieuà la dissolution de la société. 

Le capital social est divisé en qua-
(re mille soixante actions au por-
teur, pour quatre mille desquelles Je 
montant il fournir parles comman-

ditaires est de quatre cent mille 
francs. 

M. Cordier a seul la signature so-
ciale et l'administration de la so-

ciété. 
Pour extrait ré ligé parle rerant : 

Signé CORDIER. (4401)-

D un acte fait double sous seings 
privés à Paris, le premier juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 

à Paris le dix du même mois, folio 
129, case 3, reclo, par Pommey, qui 
a reçu six francs, décime compris, 

pour tous droils,et déposé au greffe 
du Tribunal de commerce de la 
Seine, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre Pierre - Clément 
LEN01R, fabricant de passe-par-
louts, demeurant à Paris, rue de 
Rambuteau, 59, 

Et Pierre VELLIN, fabricant de 

papier de fantaisie,, demeurant à 
Paris, passage Pecquay, 11. 

Cette société, dont le siège établi 

à Paris, passage Pecquay, 11, est 
constituée pour dix années, à partir 
du premier juillet mil huit cent cin-
quante-six , et finissant le premier 
juillet mil huit cent soixante-six, a 
pour objet la fabrication des passc-
partouts pour le daguerréotype et la 
photographie. 

La raison sociale est LEN01R et 
VELLIN. 

La société sera gérée et adminis-

trée en commun par les deux asso-
ciés. 

Chacun d'eux a la signature so-

ciale, dont il ne peut faire usage 
que pour les besoins de la société. 

Tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait, signé des parties, 

pour le déposer et publier partout 
où besoin sera. -

Pour extrait : 

Signé : LENOIB, 

Pour extrait : 

-(4438) Signé : VELLIN. 

D'un acte sons seings privés, fait 

double à Paris le deux juillet mil 

huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que M. Adolphe MARCHAND , 

horloger, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Ménilmontant, 21, et M. Dé-

siré LESAGE, horloger, demeurant 

même domicile, ont formé une so-

ciété en nom collectif, ayant pour 

objet la fabrication et la vente de 

pendules et l'exploitation d'un fonds 

.l'horloger, sis à Paris, rue Neuve-

Ménilmontant, 21, pour une durée 

de cinq ans, qui ont commencé à 

courir le premier juillet mil huitcenl 

cinquante-six, sous la raison et la 

signature sociales MARCHANDetC*. 

Le siège de la société a été fixé à 

Pans, rue Neuve-Ménilmontant, 21. 

M, Marchand administrera seul 

ladite société. 

M. Lesage a apporté à ladite so-

ciété tout le matériel, oulils et mar-

chandises existant dans ie fonds 

dont s'agit, et estimés à une somme 

de vingt-cinq mille francs. 

M. Marchand a apporté à ladite 

société une somme de dix mille 

francs, son travail et son industrie. 

Pour extrait conforme : 

Signé : MARCHAND et LESAGE. 

. (4385) 

D'un acte sous eeings privés, en 

date, à Paris, du huit jailtet mil 

huit cent cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Que les associés commanditaires, 

dénommés audit acte, de la maison 

de banque GUÉBIN, DELATRE et 

C", établie à Paris, 24, rued'Haute-

ville. 

Ont déclaré renoncer à la présen-

tation d'un associé, en remplace-

ment de M. Constant-Georges-Napo-

léon-Yiclor-Guillaume Delatre, dé-

cédé à Paris, le quatorze juin mil 

huit cent cinquante-six. 

Que M. Léon-Adolphe Guébin, 

reste seul gérant responsable, à par-

tir du premier juillet mil huit cent 

cinquante-six, de ladite maison, à la 

charge par lui d'effectuer dans la 

caisse sociale le versement auquel 

était tenu ledit sieur Delatre. 

Et que la signature sociale GUÉ-

BIN, DELATRE et C«, appartien-

dra audit sieur Guébin seul, qui ne 

pourra en faire usage que dans les 

termes prescrits à l'acte de société. 

Signé : GlÉBIN. (4399) 

D'un acte sous seing privé dressé 

à Paris, le neuf juillet mil huit cent 

cinquante-six, entre MM. Auguste-

Alexandre KENON, tablettier opti-

cien, rue des Rigoles, 63, à Belle-

ville ; Charles-Bonaventure MAIL-

LARD, tourneur en ivoire, rue 

Quincampoix, 44, à Paris, et Edme-

Ernest BERNARD, tourneur en op-

tique, rue du Temple, 55, à Paris, 

enregistré à Paris, le dix du même 

mois, 

11 appert qu'il a été formé entre 

les susnommés une société en nom 

collectif ponr-la fabrication et la 

vente de lorgnettes de spectacle et 

autres instrumens d'optique. 

Raison sociale : RENLIN, MAIL-

LARD et BEKNARD. Le siège so-

cial, rue du Temple, 55. Aucun des 

associés n'emploiera la raison so-

ciale dans sa signature. La société 

ne pourra être engagée que par les 

signatures individuelles des trois as-

sociés réunies. La société sera gé-

rée et administrée en commun par 

les trois associés. Durée, du premier 

juillet mil huit cent cinquante-six 

au trente juin mil huit cent soixante-

six. 

RENON, MAILLARD, BER-

NARD. (4386) 

D'un acte reçu par M. Persil et 

son collègue, notaires à Paris, le 

neuf juillet mil huit cent cinquanle-

six, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, premier bu-

reau, le neuf juillet mil huit cent 

cinquante-six, volume 214,foiio 156, 

recto 6, reçu cinq francs, et pour 

double décime un franc, Bourgeois, 

Il appert que : 

1» M. Edmond de SAINTE-ROSE, 

propriétaire, oiflcier de la Légion-

d'Honneur, demeurant à Paris, rue 

de l'Oratoire-du-Koule, 13; 

2° M. Alfred de FOIIEST SEL-

LECK, propriétaire, demeurant à 
New-York (États-Unis d'Amérique), 

momentanément logé à Paris, rue 

de Rivoli, hôtel Meurice, ce dernier 

ayant agi, tant comme mandataire 

de la compagnie dite The Swedish 

lron manufacturing Company, de la 

Caroline du Sud, que comme se por-

tant fort d'elle, voulant modifier les 

statuts d'une société en commandite 

par actions qu'ils avaient établie par 

acte passé devant ledit M" Persil, le 

sept juin mil huit cent cinquanle-

six, ladite société constituée sous la 

raison : DE SAINTE-ROSE et C, et 

sous la dénomination de Société des 

usines de fer et d'acier de l'Union 

(Caroline du Sud), 

Ont déclaré annuler le premier a-

linéa de l'article dix des statuts, dis-

posant que la société ne serait con-

stituée qu'après la souscription du 

quart des douze mille cinq cents 

actions restant à émettre, et rem-

plaçant cette disposition par celle 

suivante : La société est constituée 

définitivement à eompter d'aujour-

d'hui sept juin mil huit cent cin-

quante-six. 

Pour extrait : 

Signé : PERSIL. (4389) 

Extrait de l'acte de société passé 

entre : 

Le sieur Amédée CARVAILLO, 

négociant, domicilié à Paris, 

Et les sieurs RODRIGUES frères, 

négociants, domiciliés à Bayonne. 

A été dit et arrêté ce qui suit : 

1» Ils s'associent pour faire le 

commerce de la commission en mar-

chandises. 

2° La raison sociale sera : Amé-

dée CARVAILLO et C*. Le siège de 

la société sera à Paris, passage 

Saulnjer, 15. 

3* La société durera cinq ans, qui 

commenceront le premier juillet mil 

huit cent cinquante-six et uniront 

le premier juillet mil huit cent 

soixante-un. 

4° Amédée Carvaillo gérera seul 

et administrera seul la société. Il 

aura seul la signature sociale. 

5° Rodrigues frères ne seront 

qu'associés commanuitaires, et leur 

mise dans la société sera de cin-

quante mille francs. 

Fait double à Bayonne, le vingt-

sept juin mil huit cent cinquante-

six , signé: Rodiigues frères et 

Amédée Carvaillo. 

Enregistré à Bayonne, le trente 

juin mil huit cent cinquante-six, 

folio 58, verso, case lr" et suivantes, 

reçu cinq francs, double décime un 

franc, signé : Rougurl. 

Paris, le sept juillet mil huit cen 

cinquante six. 

Pour extrait conforme : 

A. CARVAILLO et C". (4394) 

D'un acte en date du cinq juillet 

mil huit cent cinquante-six, enre-

gistré à Paris le dix juillet mit huii 

cent cinquante-six, folio 131, case 

2, verso, par le receveur, qui a 

perçu six francs, double décime 

compris, ledit acte fait triple à Paris, 

entre : 

1» M. François-Frédéric TOCHË, 

banquier, demeurant à Paris, rut 

du Kelder, 14 ; 

2» M. Edgar AIMÉ , banquier, 

demeurant à Paris, rue d'Aumale, 

n» 21 ; 

3" Et les commanditaires dénom-

més audit acte, 

Il a été extrait ce qui suit : 

11 est formé par le présent une 

société qui sera en noms collectifs à 

l'égard de MM. Aimé et Toché, et 

en commandite à l'égard des com-

manditaires dénommés audit acte el 

de tous les souscripteurs ou pro-

priétaires des actions ci-après créées. 

MM. Aimé et Toché seront gé-

rants responsables. 

Les commanditaires propriétai-

res des actions ci-après créées m 

peuvent être tenus à aucun verse-

ment au-delà du montant desdites 

actions. 

MM. Aimé et Toché auront la fa-

culté de s'adjoindre, comme gérants 

associés en noms collectifs, une ou 

plusieurs personnes, en déterminanl 

et limitant leur3 fonctions, leurs 

droits, leurs obligations et leurs 

pouvoirs. 

La société prend la dénomination 

de l'Omnium Industriel. 

La raison sociale sera : AIMÉ, 

TOCHÉ et C«, 

Son siège social et son domicile 

sont à Paris. 

La durée de la société est de 

trente ans, qui ont commencé a 

courir à partir du premier juillel 

mil huit cent, cinquante-six, pour 

finir le trente juin mil huit cent 

quatre-vingt-six. 

La société est dès à présent con-

stituée; ses elfcta remontent au 

premier juillet présent mois. 

La durée de la soiélé piurraèlre 

prorogée par une délibération de 

l'assemblée générale des actionnai-

res, prise sur la proposition du gé-

rant. 

La société a pour objet d'entre-

prendre, pour son compte ou à com-

mission, directement ou indirecte-

ment, toutes affaires financières, in-

dustrielles, civiles ou commerciales. 

Le fonds social est fixé à la som 

me de cinquante millions de francs ; 

il est représenté par deux cent cin-

quante mille actions de deux cenls 

francs chacune. 

Ce fonds social pourra être aug-

menté par une délibération de l'as-

semblée générale des actionnaires, 

prise sur la proposition de la gé-

rance. 

Dix mille actions, soit deux mil-

lions de francs, formant la première 

série, sont seules présentement émi-

ses pour former le fonds de roule-

ment de l'entreprise. 

Ces actions sont souscrites, sa-

voir : 

Deux mille cinq cents actions par 

M. Aimé ; 

Deux mille cinq cents actions par 

M. Toché; 

Cinq mille actions par les com-

manditaires dénommés ; 

Au total, dix mille. 

Le montant de ces actions sera 

versé, sur l'appel qui en sera fait par 

la gérance) au fur el à mesure des 

besoins de l'entreprise, jusqu'au 

piiement de la moitié du moulant 

de eliaque action. Les versements 

seront constatés par des récépissés 

provisoires qui ne pourront être ni 

négociés ni transférés. 

Les autres deux cent quarante 

mille actions seront émises par la 

gérance en telle série, telles quotités 

et à telles époques qu'elle jugera 

convenable pour les imérêts so-

ciaux. 

La gérance pourra émettre une 

ou plusieurs de ces séries pour en 

affecter le produit spécialement a 

une des entreprises de la société. 

Dans ce cas, les actions ainsi émises 

ne prendront part à la société qu'à 

raison de l'entreprise à laquelle elles 

auront été spécialement affectées, et 

ce aux clau es et conditions qui se-

ront alors déterminées par la gé-

rance. 

Le paiement des deux cent qua-

rante mille actions sera effectué au 

fur et à mesure de leur émission, 

moitié comptant, et le surplus sur 

l'appel qui en sera fait par Ja gé-

rance. 

Le porteur de l'action sera libéré 

de toute obligation personnelle au 

moyen du paiement de la moitié, et 

la société, pour l'autre moitié, n> 

conservera de recours que sur le 

titre. 

Il sera loisible aux associés d'an-

ticiper les époques fixées pour le? 

versements, et ils prendront pari 

aux droits et bénéfices sociaux à 

raison di s sommesainsi fournies par 

anticipation. 

L'appel des versements sera faii 

par la gérance au moins quinze 

j-jurs à l'avance, par un avis inséré 

dans les journaux désignés pour les 

annonces légales dans le départe-

ment de la Seine. 

La quil tance des versements est 

inscrite sur les titres. Toute somme 

dont le paiement est relardé porte 

intéiêt de plein droit en faveur de la 

société, à raison de six pour cent, à 

compter du jour de l'exigibilité sans 

demande en justice. 

Les titres d'actions sont au por-

teur. 

Les actions se transmettent par 

simple tradition. 

Elles sont extraites d'un registre 

à souches numérotées et revêtues di 

la signature sociale donnée par deux' 

des gérants. 

Elles portent le timbre de la com-

pagnie. 

La société est gérée et adminis-

trée collectivement par MM. Aimé 

et Toché, sauf le droit d'adjonction 

qui leur est réservé par l'art. l*ï. 

Ils ne peuvent faire usage de la 

signature sociale que collectivement 

et seulement pour les affaires de la 

société. 

Ils exercent ces droits et actions 

et ont à cet effet les pouvoirs les 

plus étendus. 

Ils pourront se donner récipro-

quement procuration et charger les 

tiers de pouvoirs spéciaux. 

■La gérance pourra fixer les clau-

ses et ton lilions qui seraient spé-

ciales à une émission faite pourune 

affaire déterminée. Elle réglera les 

droits et les conditions de partici-

pation desdiles actions au regard des 

intérêts généraux de la société. , 

En cas de décès, de retraite, oi 

d'incapacité légale d'un ou de plu-

rieurs gérants de la société, la so-

ciété ne sera pas dissoute. 

Les gérants auront le droit de se 

démettre de leurs fonctions et de 

nommer leurs remplaçants; l'aceep 

tetion de ces derniers par l'assem-

blée générale vaudra quitus aux gé-

rants démissionnaires pour l'admi-

nistration passée» et libération de 

foute obligation sociale pour l'ave-

nir. 

En cas d'incapacité ou de décè: 

d'un gérant, l'assemblée générale, 

convoquée dans le plus bref délai, 

pourvoira à son remplacement sur 

la présentation d'un des gérants, 

restant, ou à leur défaut sur la pro-

position du conseil de surveillance. 

La société peut être dissouteavant 

l'expiration du terme fixé pour sa 

durée, par une délibération de l'as-

semblée générale prise sur la pro-

position de la gérance. 

En cas de perte de la moitié du 

eapital social, la volonté de l'assem-

blée générale ou de la gérance suf-

fit pour que la société soit dissoute. 

A l'expiration de la société ou en 

cas de dissolution anticipée, la li-

quidation sera faite par les gérant 

et par les personnes que rassemblée 

jugerait convenable de leur ad-

joinds e. 

Les liquidateurs pourront, en ver-

!u d'une délibération de l'assemblée 

générale, faire le transport à une 

autre société des droits, actions el 

obligations de la compagnie dis-

soute. 

Pendant le cours de la liquidation, 

les pouvoirs de l'assemblée générale 

se continuent comme pendant l'exis-

tence de la société. Elle a notam-

ment le droit d'approuver les comp-

tes de la liquidation et d'en donner 

quittance. 

La nomination des liquidateur» 

mel fin aux pouvoirs du conseil dr 

surveillance. Les appointements de.-

gérants seront réduits de moitié 

pendant la liquidation , ils parta-

geront avec les autres liquidateurs 

cinq pour cent du produit net de 

l'actif social. 

La dernière assemblée générale 

fixera le délai dans lequel les gé-

rants et les liquidateurs devront 

avoir terminé la liquidation, et ren-

dre leurs comptes aux actionnaires. 

Pour extrait : 

Signé : ED. AIMÉ. (4397) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait à Paris le onze juillel md 
iiuil cent cinrmante-c-nq, et dépo»; 
pour m mite a M« Faucher, nolair 
à Paris, suivant acte reçu par lui e 
on i ol.ézue le même jour, enre-

gistré, 

Il a élé formé une aocié é en nom 
colieclil'et tn commandite, savoir : 

Eu nom collectif a l'éjnrd de : 
1" M. Fabien PAGANELLI DE ZI 

CAVO, directeur-gérant responsa-
ble, demeurant à Paris , rue du 
Mout-Tliabor, 15, 

V M. Joseph CASALE, co-gérant 
h-meuant à Oimeto (Corse) ; 

El en commandite Seulement: 
A l'égaid des membres du comité 

de surveillance et des personnes 
qui adhéreraient auxdils stalutspa-
la prise d'aelions. 

11 a élé dit que cette société serait 
désignée sous le titre de : Compa-

gnie M nière et Marbrière de lu 
Corse; 

Que la raison sociale serait : PA-
GANELLI, CASALE et G* ; 

Que le siège social était à Paris, 

rue de la Chaussée-d'Anlin, 21 j 
Que la durée de la sociélé serai! 

de cinquante années, à partir du 
jour de sa constitution définitive; 

Et que la société serait définitive 

ment constituée lorsque le dixième 
de la première émission du capital 
social serait souscrit. 

Ceile société a pour objet : 

L'exploitation en Corse des mi-
nes, minières, carrières de marbre 

et aulres roches propres aux Ira-
vaux d'art, de sources minérales el 

thermales, et généralement lous 
gisements des minéraux quelcon-
ques, etc. 

Le fonds social a élé fixé à la som-
me de six millions de francs, divi-
sée eu soixante mille actions décent 
francs l'une. 

Il a été dit que la sociélé était ad-
ministrée à Paris par M. l'aganelli 

de Zicavo, directeur-gérant et pâl-
ie co-gérant; 

Qu'ils auraient seuls, à ces titres, 
la signa ure sociale et la direction 
des affaires. 

Suivant autre acte reçu par ledit 
M« Foucher et son collègue, notai-
res à Paris, le huit juillet mil huit 
cent cinquante-six. 

M. Paguieili de Zicavo, susnom-
mé, a déclaré que la poriion u'ac-
,ions exigée comme il esl dil ci-

d«9u> élaitsounoiite, el quelaSo 

c été Minière et Marbrière de If 
Corse éiait déllnilivem. nt consli-
inée à compter du bu t juillel mil 
huit cenl rinquanle-eix. 

Pour exilait. (tlos) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, enregistré le 
neuf juillet mil huit cent cinquan-

te-six, 
Il appert : 

Q ie M. Louis DIDIER CANT1N et 
M. Remy-Joseph F0UHNA1SK on' 
formé une sociéié en nom collcclil 

pour l'exploitation d'un cabincl 
d'affaires ayant, pour objet la vente 

des fonda de commerce,propriétés, 
etc. ; 

Que la durée de cette sociéié est 
Usée à dix années, à partir du pre-
mier juillet coûtant; 

- Qu>! le siège delà sociélé est éta-
bli à Pari*, rue des Jeunturs, il. 

La raison sociale esl : CANTIN ei 

FOURNAISE. Les deux associés on1 

la signature, dont ils ne peuven' 

faire usage que pour les affaires de-
là sociélé. 

CANTIN et FOURNAISE, moi; 

Etude de M« V. DILLAIS, avocaf-
agréc à Paris, rue Ménars, 12. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq juillet mi; 

huit cent cinquante-six, enregistré, 
fait double entre M. Louis-Edmond 
ROVER, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière,2. 
et M. Félix ROUX, commis-mar-
chand, demeurant a Paris, rue du 
Cherche-Midi, 24, 

II appert : 

Qu'il a été formé entra les sus-
nommés une sociélé en nom collec-
tif pour la formation et l'exploita-
tion d'un fonds de commerce di 
soies, sous la raison et la signature 
sociales : Edmond ROYER et Félix 
HOUX ; 

Que la durée de la société a éti' 
fixée à douze années, qui commen-
ceront le premier juillet mil huil 
cent cinquante-six, pour finir le 

trente juin mil huit cent soixante-
huit ; 

Que le siège de la société sera h 
Paris, rue du Caire. 18, sauf chan-
gement; 

Que la signature sociale appar-
t tendra aux deux associés, qui n'en 
pourront, faire usage que pour les 
affaires de la socijté. 

Pour extrait : 

V. DILLAIS. (4384) 

D'un acte sou*signatures privées, 

en date à Paris du dix juillet mi 

huit cent cinquante-six, enregistré 

i Paris, le quatorze juillet mil huil 

cent cinquante six, folio 145, verso 

case 1, par le receveur, qui a perç» 

I s s droits ; ledit acte fait entre M. 

lean-Joseph-Napoléon JOURDAN, 

•■iégociant,demetiranl àParis,rue du 

î-'aubourg-Sainl-Honoré, 248, d'une 

part, et d'autre part le commandi-

taire dénommé audit acte, représen-

tant seul tous les intérêts de la 

commandite, 

11 a élé exlrait ce qui suit : 

Les sta'uts de la société consliluée 

sous la raison sociale: J. JOURDA.x 

etC«, et suivant acte sous seings 

•rivés, fait, à Paris le vingt-septdé-

cembre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, à Paris le vingt-

huit décembre mil huit cent cin-

quante-cinq,folio 182,case 1'*.verso, 

par le receveur, qui a perçu huit 

rang quarante centimes pour 

droit; ledit acte publié conformé-

ment à la loi, el ayant pour objet : 

1° le commerce de houblon et au-

tres articles el marchandises de 

brasserie ; 2° et toutes fabrications 

qui se raltacheraietstà ce commerce, 

sont modifiés, ainsi qu'il suit : 

Il sera ajouté à l'article 7 la dispo-

sition suivante : 

Le gérant aura le droit de rem-

placer foule partie des actions d-

deux mille cinq cents francs par un 

nombre équivalent de cent francs; 

A cet effet, il sera tenu au siège 

social deux registres à souches; sut 

l'unserontportés It s numéros des ac-

tions de deux mille cinq cent s lianes, 

le un à cent vingt; sur l'autre fi-

gureront les nu réros de* aclion» di 

cent francs à partir du numéro un 

jusqu'au chiffre des actions succes-

sivement émises, 

A mesure qu'une aclion de deux 

mille cioq cents.francs sera rempla-

cée par vingt-cinq action» de tenl 

t'jancr, le litre primitif sera annulé, 

et mention en sera faite sur le talon 

du premier registre à souche. 

Tout ce qui dans l'acte de sociélé 

s'applique à chaque aclion de deux 

mille cinq cenls francs, au point de 

vue des droits que l'action confère, 

s'appliquera à un nombre équiva-

lent d'aelions de cent francs. 

Pour extrait : 

Signé : J. JOURDAN et C". (4440) 

Su'.varrl acte reçu par M« Potier 

•le la Rerlhellière et son collègue, 

notaires à Paris, le dix juillet mil 

huit cent cinquante-six, enregistré. 

M. Raoul- it mand-Joseph comte 

•le la CHATRE, propriétaire, cheva-

lier de la Lésion d'honneur, de-

meurant à Paris, tued'Anjou-Saint-

Honoré, n° 19, 

Et les commanditaires désignés 

audit act -, 

Ont élabli entre eux el les pro-

priétaires d'actions une société joua 

la dénomination de : Sociéeé du 

crédit des chemins de fer Urbains et 

Vicinaux; et sous la raison sociale, 

K. de la CHATRE et C'. 

Cette société a élé établie en nom 

collectif à l'ég ird de M. le comte de 

la CHATRE, seul gérant responsa-

ole, et en commandite à l'égard des 

aulres personnes dénommées audil 

acte et des aulivs propriétaires d'ac-

tions de ladite société. 

L'objet de la société est : 

1° De venir, par ses capitaux, au 

secours de toutes personnes, com-

munes ou compagnies qui voudront 

créer des rails-roules et qui en se-

raient concessionnaires; 

2° D'opérer pour le compte des-

dits concessionnaires tous recou-

vrements et péages, de payer les 

coupons d'intérêts et de dividende, 

et de tenir une caisse de dépôt pour 

leus les titres de ces entreprises; 

3° D'acquérir loua procédés et 

brevets d'invention dont la posses-

sion pourrait être jugée utile à la 

compagnie et de les aider en tout 

ou partie par ventes, associations 

ou licences à tous concessionnaires 

ou entrepreneurs; 

4» De soumissionner, lorsqu'elle 

le jugera convenable, l'i xécution de 

tout ou partie des travaux de con-

struction île la voie ferrée; 

La sociélé a commencé à partir 

du jour dudit acle, attendu que 

quatre mille actions ont été sous-

crite;; elle se prolongera jusqu'au 

jour où ladite sociélé aura obtuiu 

l'autorisation de se constituer en so-

ciété anonyme,. San» que ce délai 

émisse excéder dix années à partir 

•lu jour dudit acte. 

Le siège de la société est à Paris. 

Le siège est fixé provisoirement 

rue de la Victoire, n» 23; il pourra 

'Hre transféré partout ailleurs dans 

ladite ville. 

Le fonda social est fixé à cinq 

millions de francs, représenté par 

lixutilleaclions de cinq cents francs 

chacune et au porteur. 

La sociélé est administrée par le 

gérant, eons la surveillance du con-

seil. 

En sa qualité de gérant, M. le 

comte de la CHATRE a seul la si-

gnature sociale, dont il ne pourra 

faire usage que pour les besoins el 

affaires de la sociélé. 

Il eut investi de9 pouvoirs les plus 

étendus pour administrer et gérer la 

société et la représenter en toutes 

circonstances. 

Il nomme des mandataires spé-

ciaux pour le suppléer dans les di-

verses branches du service. 

Pour extrait, aigné : 

P011ER DE LA BERTHELLIÈRE 

4433 

Etude de M« DELEUZE, successem 

de M* Eugèn t Lefebvie, agréé, 

146, ma Montmartre. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bttnal de commerce de la Seine, le 

nuit juillet mil huit cent cinquante-

six, enregistré, 

Entre M. GARDISSAL, agent de 

urcvels , demeurant à Paris, hou 

levart Saint-Martin, 29, et M. A-

lexandreTOLHAUSEN, agentde pa-

lentts, ayant demeuré à Paris, rue 

dhabannais, n" 8, acluellem nt i 

Londres , Duke - Street-Adelphi, 

S'rand, n" 7), 

Appert : 

A élé déclarée nulle, faute d'ac-

complissement des formalités lé 

aies, la société de commerce for 

née entre les parties le vingt-hui 

.oût mil huit cent cinquante-cinq, 

i tort cpiaufiée en parti ipation 

tyant pour objet la création à Lou-

tres d'un Oifice spécial aux affaires 

le patentes et à tout ce qui devat 

s'y rattacher pour cinq ou dix an-

nées, à compter du premier oclo 

lire mil huit cent cinquante-six, soti
f 

fa raison A. TOLHAUSEN, qui de-

vait être convertie à première, ré-

niisition en celle GARDISSAL et 

TOLH.VUSEN, avec siég- sociel 

Paris, boulevard Saint-Martin, 2a. 

Les parties ont ili renvoyées de-

vant arbitres-juges. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (4442) 

D'un acle reçu par Me Baudier el 

son collègue, notaires à Paris, li 

neuf juillel mil huit cent cinquante-

sis, enregistré, 

H appert : 

Que M. Léon-Clément-Louis de 

tiuizelin, propriétaire, demeurant a 

Guines (Pas-de-Calaisj, a, sous la 

condition suspensive, et sous lea ré-

serves et charges exprimées audil 

acte, cédé et. abandonné à la société 

en commandite et par actions : GI-

t-tARD etC", connue sous la déno-

mination de Sociélé des eaux de 

Calais et de Sainl-Pierre-lez-Ca-

lais, dont le siège est à Paris, rue 

(l'Isly, 13, et établie suivant deo> 

ictes reçus par ledit M* Baudier, 

tes trente juin mil huit cent cin-

pianle-quatre, et sept février nii 

huit cent cinquante-cinq, ce qui ; 

été accepté par M. Girard, gérant 

le la soci té, 

La jouissance et le droit d'exploi 

laiton temporaire de toutes les eau> 

les groupes de sources de Thélu et 

le Frion, désignées au plan .an-

nexé à l'acte du trente juin mil huil 

8 nt cinquante-quatre et qui n'a-

vaient été concédées par ledit acte 

qu'en cas d'insuffisance du groui 

les sources de Lawalle, cor.cédé pat 

M. de Guizetin, lors de la fondalioi 

le la sociélé. 

Pour extrait : 

BAUDIER. (4446) 

Suivant acle passé devant M* Tré-
pagne et s.m collègue, iiolaires-s 

Paris, le neuf juillel mil huit cen' 
•inquEntc-six, enregistré, ledit M 

Trépagne substituant M' Thouard 
aussi nolaireà Paris, 

M. Jacob LEVY, négociant, de 

meuranl à Paris, rue Croix-des-Pc 
lits-Champs, 5, 

Et M. Samuel HAYMANN SIMON 

négociant, demeurant à Clermont 
Ferrand, 

Oui formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de con 
(ection d'habillemeutsélablie à Pa 
ris, rue Croix-dcs-Pclils-Champs 
>, avec succursale aussi à Paris, rue 
te Rivoli, 11*, le tout leur appât te-
nant eu commun. 

La raison sociale est : Jacob LEVV 
-I 11. SIMON. 

Les :is o l's sont loua deux gé-

ranls responsables et solidaires. 
La signature sociale esl : Jaeob 

LEVYet 11 SIMON. 
La durée de ia sociélé est fixée ti 

louzc années consécutives, à comp-
ter du premier juillet mil huit eem 

•inquante six ; elle prendra fin è 
pan iile époque de l'année mil huil 
cent soixante-huit. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Croix-des-Petils-Champs , 5 . 

dans l'établissement principal, et à 
la succursale dudit établissement. 

Le fonda social consiste dans la 
maison de commerce dont s'agit el 
ia succursale, avec tous les usten-

siles, marchandises cl crédits en 
dépendant. 

Ext ait par M« Thouard, notain 
i Paris, sur la minute dudit acle 
étant en sa possession. (4435, 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le neuf juillet mi 
huit cent cinquanlc-six, enregistré 

tudit lieu, le ouzo dudit, folio 135, 
case s, verso, aux droits de six 
francs, 

Ent-e : 

M. Pierre VALETTE aîné, négo-
ciant, demeurant à Lyon, rue Belle-
.oedière. is. 

Et M. Jean RENARD, négocian , 

demeurant à Parts, rue Beaubourg, 
n° 34, 

Il appert que la société qui a 
existe enlre les susnommés, sous 

la raison VALETTE aîné et BÉ-

NARD, pour la venlc et l'appropria-
ge des chapeaux de feulre, et dont 

te siège était à Paris, susdite rue 

Beaubourg, 34, a élé déclarée dis-
oule à partir du premier juillel 

mil huit, cent cinquante-six, ef que 
M. Valelle aîne, l'un d'eux, a élé 
nommé liquidateur. 

- ISABEL. (4120) 

«e en deuxièmes no e< d« M. Pier-

re-Françoi» LEBOUTEUX,fabricant, 
lecorstls et de ceintures pour (!•-
■tics, demeurant à Paris, rue de Ri-
ch-liPti. 70, 

Et M. lesn-Félix ROCH ARD, doe-
tcur-mé I cin, demeurant à Paris, 
rue Mirbcuf, 39, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
jour dudit acte, la sociéte forméi 
•nlre eux par acte sous seings pri-

vés en date à Paris du vingt-lrois 
mai mil huit cent cinquante-trois. 

(4432) 

. D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le douze .|uillet, en-
registré, 

11 appert que M. Emile LALOUBÈ-
RE, propriétaire, demeurant à Pa-
ris,, rue Ste-Anne, 48, fondateur du 
tournai des chemins de fer départe-
mentaux, a constitué une société en 
commandite par actions, entre luiel 
une personne dénommée audit ae-
te

7
 et souscripteurs d'actions, sous la 

désignation : Caisse et Journal des 
chemins de fer départementaux : 1° 

pour la publication du Journal de-
chemins défier départementaux; 2 

la fondation d'une caisse en ce qui 
se rattache aux opérations indus-
Irielles et financières de la spécia-

lité du journal. Le fonds social esl 
provisoirement fixé à deux cent init-
ie francs (susceptible d'être aug-

menté), divisé en deux mille ac-
tions de cent francs chaque. Li 
siège est provisoirement h Paris, 48, 

rue Ste-Anne. La raison socials : E. 
LALOUBÈRE et C>. Durée, dix ans. 

Pour exlrait : 

E. LALOIUÈRE. (4439) 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date du dix juillet mil huit 
cent cinquante-six, 

Madame Anna-blugénie NOtIN , 

veuve de M. Paul BARBOU, et épou-

Cabinet d'affaires de CAMPIGNEUX, 
87, faubourg St-Denis. 

Par acte sous seing privé du six 
.uillet mil huit cent cinquante-six 

turegistré le neuf dudit, 
M. Jean-Pierre GIRARD jeune, 

narchand de papiers, demeurant ë 
,'aris, rue de fa Verrerie, 36; 

Et M. Hubert-Antoine G1RAR1 

une, ancien fabricant d'équipés 
nents militaires et de cuirs e 

eeanx vernis, demeurant à Par s, 
eue du Faubourg-St-Martin, 122; 

Ont formé entre eux une sociét 
;ii nom collectif pour huit ans, de 
premier juillet mil huit cent ciu-
[tiaiite-stx au premier juillet mi 
nuit cent soixante-quatre, sous le 
raison sociale GlKAttl) frères, pou, 
ia fabrication de cuirs et veaux ver 
lis, avec son siège social à Paris, 

eue du Faubourg-St-Martin , 122, e 
ta fabrique à La Ctiapelle-St-Denis, 

irande-Kue, 197. 
La signature sociale sera égale-

ment GIRARD frères, et appartien-
tra aux deux associés, qui ne pour-

ront en faire usage que pour les be-
soins de la société, sinon elle ne 

,iOurra l'engager. 
Pour exlrait : 

CAMPIGNEl'X. (4410) 

D'uh acte sous seing privé, faii 
iripleà Paris le quatre, juillet mil 
nuit cent cinquante-six, enregistré 
te neuf du même mois, folio 118, 
case 1, par Pommey, qui a reçu les 
iroits, 

Entrl : 
1» M. Stéphane DELA VAL, négo-

ciant, demeurant à Montmartre, rue 
le l'Abbaye, 6, d'une part : 

2 M. Emile CAPOV, négociant, de-
tieurant à Paris, rue du Faubourg* 
Poissonnière, 112, d'autre part: 

3» Et M. Emile C0NCH0N*, négo-
ciant, demeurant à Paris, passage 
Neveu, aussi d'autre part ; 

A été extrait ce qui suit : 
A partir de ce jour, M. Emile Ca-

,joy cesse de faire partie île la so-
ucié contractée entre lui et les sus-

nommés par acte du quatre décem-
bre mil huit cent cinq liante-cinq, 

enregistré, pour l'exploitation d'un 
fonds de passementerie, dont le siè-
ge social est établi à Paris, rue No-

re-Dame-des-Victoires, 44. 
Cette société continuera d'exister 

entre MM. Délavai et Conchon pour 
lout le temps qui en reste encore à 
tourir et sortes bases établies au-

litacte. 
La raison et la signature sociales 

seront désormais DELAVAI, et CON-

CHON. 
Chacun des associés aura la si» 

mature sociale, et n'en pourra user 

que pour les besoins et affaires de 
ta société, 

DELÀVAL et CONCHON. (4441) 

D'un acte sous seings privés du 
lix juillet, enregistré à Paris ee-
lourd'hui dix juillet, folio 127, case 
j, par te receveur, qui a reçu six 
francs, 

Entre : 
M. Victor- Auguste NAU, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 28, d'une part, 

Et M. Honore-Marc NAU, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 28, el'autre part, 

11 appert : 

Que la société qui avait élé for-
mée entre les susnommés par con-
ventions verbales du trente et un 

décembre mil huit cent cinquante-
quatre, sous la raison NAU frères, 

dont le siège est en ce moment si-
tué rue de Trévise, 28, pour la fa-
brication et la vente de tous tes ar-
ticles de selleries et la commission 
en tous genres, 

A été dissoute, pour la société 
cesser d'exister et la dissolution a-
voir son etfet dès le trente et un 

décembre mil huit cent cinquante-
six. 

Et que la liquidation sera faite 
conjointement par associés au siè-
ge de la société. 

Pour exlrait conforme : 

V. N'AU. (4408) 

ruei Neuve-dcsjMathurins, ?
8 ht i autre nergniin» ,i/.^'°< 

l'ai 

Elude de M« J. BORDEAUX, avocats-
agréé à Paris,- rue Notrè-Damc-
des-V'ictoires, 42. 

D'un acle sous seings privés, en-
registré et fait double a Paris, ie 
quatorze, juillet mil huit cent cin-
quante-six, entre : 

M. Louis-Antoine M1LL,négociant, 
demeurant à Paris, rue .Montmar-
tre. 122, 

Et M. Joseph-Léon GAUTIER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 27, 

11 appert : 

Que MM. Mill et Gautier ont cons-

titué entre eux une société commer-
ciale en nom collectif pour le com-
merce d'étoffes eu soieries en gros. 

Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue du Mail, -27, et rue Saint? 
Pierre-Montmartre, 7. 

La durée de la société sera de 
douze années entières et consécu-
tives, du premier juillet mil huil 

cent cinquante-six au trente juin 
mil huit cent soixante-huit. 

La raison f:t la signature sociales 
seront MILL et GAUTIER. 

Les deux associés géreront, et ad-

ministreront en communies affai-
res de la société. 

Ils auront chacun la signature 
sociale, dont ils ne pourront faire 
usage que pour les besoins et att'ai-
res de, la société. 

Pour exlrait : 

J. BORDEAUX. (4444) 

EniautrepeTsonnedéiiom'n,^^ 

Appert : 

11. a été formé entre M. Ficl,
n

. 
dite personne une société d.' « 

m nom roJleclif en s"1" 
» M. Fichot, et "A ZS^JK 

iree c 

neerne 

dite en ce qui concerne l',
C
?i?"

la
n. 

sonne, pour l'exploitation d,?
 Per

-
tnercede merceries et nouv.'àni

0
-
0

"
1
-

merceries, devant devant rtf,„ L'Se1 

huit juillet mil huit cent
C
ife

r
^ 

six au premier août mil h , lame-

spixante-deux, avec siège soc ,1 .\
(
'.

n
' 

ri?... KJî^ç^Màthuri^
4
^ 

, a t a. ' 

..o, ,„„ l'ui.ïe-ues-.uatliurin* » 
sous la raison et la signât,n-e i 

les FICHOT et C«, dont M^vŒ* 
sera seul gérante! dont il ,-,'„,,fh°t 

la signature, à charge de ne ÛLSWl1 

ger que pour les besoins et 
de la société. ""'tiret 

La commandite s'élève à iV„ -, 
francs, qui ont été versés n-in?'

1
!

6 

caisse sociale. ns I» 

La sociélé ne sera nas eu., 

parle décès du commuai,a» 

continuera sous la même ra s
 n

 '-
 1 

ciale avee tes héritiers o„ * 

cause; elle sera dissoute j
 1

 '' 

droit par le décès de M^ Fichot 
Pour extrait : • 

DELEIZE. (44431 

miBUNAL DE COMMERCE, 

AYIS.^ 

Les créanciers peuvent prendr* 
gratuitement au Tribunal coin,,?,, 

ucation de la comptabilité des fait 
îles qui les concernent, les sauieii » 
le dix à quatre heures. ' 

Faillites. 

Etude de M« DELEUZE, successeur 

de M. Eug. Lefebvre, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, faii 
double à Paris le quatorze juillel 

nul huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Entre M. Jean-Pierrc-Achillc FI-

CHOT, employé, demeurant à Paris, 

DÉCI.ARATIO.VS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 JUILLET 18KC ail 
I clarenl lu faillite ouverte et ëi, 

• lent provisoirement l'ouverture au. 
Ut jour : * 

Du sieur CARPANT (,'oscphl, cou,, 
nissionn. en soies, rue de i'Fch". 
;uter, 15; ayant fait Je commerce 
ious ia raison Carpani et C; nomme 

d. Irelon juge-commissaire, et M 
,1-ampel, rue St-Mare, 6, svudic niv I 

visoire (N« 13305 du gr.); " 

Du sieur LE VERT f Pierre-Frar. 
çois-Eiigène , nul elejouetsd'eiifan|< 
ooulevard St-Martin, 21; nomme Ai' 

Otlinont juge-commissaire, et W, 
Pascal, place de ia Bourse 4 svn' 
fie provisoire (eN« 13306 dugr.). ' 

CONVOCATIONS DE CHÉA.NCIEKS, 

Sonr invites à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des us-
semblées des faillites, Mu. les créan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur I.EVERT ( Pierre-Fran-
çois-Etigèue), met de jouets d'er-, 
l'ants, boulevard St-Martin, 21, le la 

juillet, à 2 heures (X« 13306du gr.); 

Du sieur GOUGEARD 'Charles!, 

parfumeur, rue du Four-Saint-Ger-
iiain, 75, et rue de Rohan, 3, le 31 

juillel, à 2 heures :N» 13304 du gr.); 

Du sieur VIOT ( Jean-Baptiste ), 
restaurateur, boulev ard Poisson-
nière, 14, le 21 juillet, à 2 heures v 
13297 du gr.); 

J)u sieur BAUDET, md de vins, 
rue du Temple, 117, le 21 juillel, à2 
heures (N» 13290 du gr.). 

Pour assister ti l'assemblée dam la-
quelle M. le ju<je-commissnire doit lis 
consulter tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux njndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'eiî'eta 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, ' 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur EDUIN (Charles-Pierre\ 
md de vins à Montmartre, rue des 
Acacias, 20, le 21 juillet, à 10 heures 
(N 13142 du gr.), 

J'owr f?(re procédé, sous la prési-

dence de il. le jitye-commissuire, aux 
Vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PllODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres dé créances, accompagnés 

l'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer. Vi-
les créanciers : 

Du sieur IIAUCHARD jeune (Frédé-
ric-Isidore), nég. en drogueries, rue 
des Singes, 3, entre les mains de M, 

HWrriounet, rue Cadet, 13, svndicda 
la faillite (N" 13271 du gr.). " 

Pour, en conformité de l'article. 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

à la vérification des créances, i/t« 
commeueeru immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faiilite du sieur 
G1ROUX (Pierre), ancien nétriic. e» 
charbon à l'assy, r. André* ne-Picot, 

sont invités à se rendre le'21 juillel, 
à 1 heure précise , au Tribunal 
ele commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerc», 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
te clore et l'arrêter; leur donnée dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur i'excusabilité du failli.. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-1 

uication des compte et rapport dw 
syndics (N-11825 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur JOHNSON (Thomas), 

nég., rue Montmartre, 164, persot-
ueliement, peuvent se présente! 

chez M. Quatrenière, syndic, quai 
des Graiids-Augusiins, 55; pour tou-
cher un dividende de 13 pour K»i 
première répartition (N" 12174 du 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

-V. B. Un mois après la date de ces 
iugements, chaque créancier rendre 
dans l'exercice de ses droits contre « 
/'ai«i. 

Du 14 juillet. 

Du sieur JANETS (Charles), agent 
d'affaires, boulevard Poissonnière, 
23, ci-devant, et actuellement rue 

raitbout, 51 (X" 13097 du gr.); 

Du sieur NORTHCOTE, nég., rue 

Rougèinont, 7 (N» 13150 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16 JUILLET 1856. 

DIX HEITŒS l[2 : Ravant, nid (le mO" 
des, clôt.—Hillou, nég., eonc 

TROIS HEURES : Dubroca, nég., dot. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux fra es quarante centimes. 

Juillet 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT.piJE NEUVE-DES-MATHURWS 
Certifié l'insertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le inaire du 1" arrondissement, 


